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ACTES OFFICIELS. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial, en date du 6 décembre, sont 
nommés : 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Bourg (Ain), M. Royé-Belliard, substitut du 

procureur impérial près le siège de Belley, en remplacement 

de M. Saint-Olive, qui a été nommé substitut du procureur 
impérial à Lyon. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Belley (Ain), M. Isidore Gilardin, avocat, 

en remplacement de M. Royé-Belliard, qui est nommé substi-
tut du procureur impérial à Bourg. 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Moissac 

(Tarti-et-Garonne), M. Hermann Bazin, avocat, en remplace-
ment de M. Delvolvé, démissionnaire. 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Sedan 

(Ardennes), M. Camille Pauffin, avocat, en remplacement de 

M. Neveux, qui a été nommé substitut du procureur impérial. 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Vassv 

(Haute-Marne), M. Antoine-Théodore-Wilfrid Georges Tous-

saint, avocat, en remplacement de M. Lorin de Reure, qui a 
été nommé juge. 

Le même décret porte : 

M. Geoffrenet de Champdavid, juge au Tribunal de première 

instance d'Issoudun (Indre;, remplira au môme siège les fonc-

tions de juge d'instruction, en remplacement de M. Fougère, 
qui a été nommé président. 

SI. Toussaint, nommé par le présent décret juge suppléant 

au Tribunal de première instance de Vassy (Haute-Marne), 

remplira au même siège les (onctions de juge'd'instruction, en 
remplacement de M. Lorin de Meure. 

Des dispenses sont accordées à M. Vincendon, conseiller, 

nommé à la Cour impériale de Grenoble, à raison de son al-

liance au degré prohibé avec M. Imbert-Desgranges, conseiller 
à la même Cour. 

Par décret en date du même jour, sont nommés : 
Juges de paix : 

Du canton d'Aspres-lez-Veynes, arrondissement de Gap 

(Hautes-Alpes) M. Jean-André-Alexandre-Antoine Mourès, an-

cien notaire, membre du conseil général, en remplacement de 

M. Reynaud, qui a été nommé juge de paix de Veynes; — Du 

ranton de Cajare, arrondissement de Figeac (Lot), M. Rolland, 

licencié en droit, suppléant actuel, membre du Conseil général, 

en remplacement de M. Pégourié, décédé; — Du canton de 

tradelles, arrondissement du Puy (Haute-Loire), M. Bergier, 

JJige de paix de Saint-Germain-Lambron, en remplacement de 

M. Uavaisse, nommé juge de paix de Jumeaux;—Du canton de 
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 iuterpréter leurs décisions, lorsqu'el-
res> ambiguës ou présentent un double sens. 

INTERPRÉTATION. — CHOSE JUGÉE. 

Ainsi un Tribunal a pu, npros avoir, par un pren-iw juge-
ment, ordonné que des ayants-droit à la jouissance de cer-
taines eaux nécessaires pour l'irrigation de leurs proprié-
tés respectives, en useraienteonformément à un titre com-
mun de thermidor de l'an IX, sans s'expliquer autrement 
sur le mode de cette jouissance, a pu, disons-nous, dans 
1 incertitude où se trouvaient les parties sur le sens de ce 
jugement et l'exécution à lui donner, déterminer la propor-
tion suivant laquelle les eaux litigieuses seraient réparties 
entre elles. Cette seconde décision, qui ne modifie en rien 
la jiremière, qui ne fait qu'éclaircir un point qu'elle avait 
laissé obscur et incertain, ne porte nullement atteinte à 
l'autorité de la chose jugée. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Nicolas et sur les 
conclusions conformes du même avocat-général, plaidant 
Me de la Boulinière, du pourvoi du sieur Vergnaud et con-
sorts, contre un arrêt de la Cour impériale de Limoges du 
9 avril 1856. 

ENREGISTREMENT.  ARRÊTE PRÉFECTORAL. 

ACTE SOUS SEING PRIVÉ. 

MENTION D'UN 

1. Un acte sous seing privé mentionné dans l'arrêté d'un 
préfet ne saurait être dispensé de l'enregistrement parce 
que cet arrêté n'y est- pas lui-même soumis. L'obligation 
de payer le droit se puise dans l'art. 23 de la loi du 22 
fnmaiiv m VII, qui veut que tout ac„ sous 9emg pr-vrt 

dont il est fait meTrtion en justice ou devant une autorité 
constituée soit soumis à l'enregistrement. 

IL L'insuffisance de perception qui provient non de la 
fausse appréciation des préposés de la régie, mais d'un 
fait, ultérieur, d'un résultat qui ne pouvait être connu, lors 
de la première perception, ne se prescrit point par le laps 
de deux ans fixé par l'art. 61 de la loi du 22 frimaire an 
VIL La demande fondée sur une insuffisance de cette na-
ture n'est prescriptib'e que par trente ans. 

Rejet du pourvoi formé par le sieur Pector, ancien ad-
judicataire des pompes funèbres, contre un jugement du 
Tribunal civil de la Seine. M. Bernard (de Rennes), rap-
porteur; conclusions conformes de M. Blanche, avocat-gé-
néral; plaidant, M" Leroux. 

ABSENT. ' ENVOI EN POSSESSION PROVISOIRE. — D.tOITS DE 

MUTATION. DEMANDE EN .RESTITUTION. 

I. Le droit à percevoir sur la succession d'un présumé 
absent doit être calculé, non suivant la législation en vi-
gueur au jour de la disparition ou des dernières nouvel-
les, mais d'après la législation existante lors du jugement 
qui prononce l'envoi en possession provisoire des hérir 
tiers présomptifs; ce n'est, en effet, que du jour de ce juge-
ment que la déclaration des valeurs de la succession doit 
être faite, aux termes de l'art. 40 de la loi du -28 avril 
1816, et que les héritiers présomptifs sont saisis de ces 
valeurs. 

IL Une demande en restitution de droits d'enregistre-
ment, |i'ormée deux ans a près la perception, doit être déclarée 
prescrite, aux termes de Fart. 61 delà loi du 22 frimaire an 
VII; elle ne peut échapper à cette exception sous le pré-
texte qu'elle rentre dans une première demande de même 
nature, repoussée à la vérité, mais qui avait été intentée 
dans le délai de deux ans, s'il est établi au contraire que 
cette seconde demande est nouvelle, et ne se rattache en 
aucune manière à la première. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Bernard de 
Rennes et sur les conclusions conformes du même avocat-
général, plaidant 51" Leroux. (Rejet du pourvoi du sieur 
Alvezard contre un jugement du Tribunal ciyil de la 
Seine.) 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 8 décembre. 

MAR1AG ' . ENFANT. ACTES RESPECTUEUX. StRSIS. 

EXCÈS DE POUVOIR. 

Les Tribunaux ne peuvent, après l'accomplissement des 
actes respectueux que le fils âgé de 25 ans, la fille de 21 
ans, sont tenus de faire à leurs parents avant de pouvoir 
contracter mariage sans le consentement de ceux-ci, et a-
près l'expiration du temps d'épreuve prescrit par la loi, 
ordonner qu'il'sera sursis pendant un temps pluson moins 
long à la célébration du mariage projeté, ni prescrire dans 
cet intervalle des mesures que la loi n'autorise pas. Spé-
cialement, les Tribunaux ne peuvent ordonner qu'il sera 
sursis au mariage pendant trois mois, et que, pendant ce 
temps, l'enfaot cessera d'habiter la maison où il réside 
actuellement, et ira habiter soit chez son père, soit chez 
toute autre personne à son choix, à la condition d'y rece-
voir son père lorsque celui-ci jugera convenable de lui 
venir apporter ses conseils. L'arrêt qui ordonne un sem-
blable sursis contient un excès de pouvoir, et porte arbi-
trairement atteinte à la liberté de l'enfant de contracter 
mariage quand il a satisfait aux prescriptions de la loi. 

(Art f48 151, 152, 177 et 178 du Code Napoléon.) 
Cassation après délibération en chamb-e du conseil, 

•m raoDort de M. le conseiller Leroux de-Bretagne, et 
conformément aux conclusions de M. l'avocat-general 
Sevin d'un arrêt rendu, le 29 avril 1856 par la Cour im-
périale de Montpellier. Plaidants, M" Bechardel Ambroi-

seBendu. 
Nous donnerons le texte de cet arrêt. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (l'«ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 8 décembre. 

SUCCESSION MICHEL.-CODICILLE PRODUIT PAR LES HÉRITIERS 

LOTIMES. - DEMANDE EN DÉLIVRANCE CONTRE M. LE-

JEUNE, LÉGATAIRE UNIVERSEL. 

Une grande affluence se presse dans le prétoire ; plu-

S
ieu ïd°ames en élégante toilette ont pris place dans la 

SineTréservée, fci' Gaudry, conseil judiciaire de M. Le-
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à ëe nom! au rôle qu'Us avaient joué dans le 

monde el îi leurs différends récîprdqiies*; entin, il faut le dire, 

à la destination qu'ont reçue toutes leurs richesses, parvenues 

aux mains d"un jeune homme, enfant naturel de SI"e Scholas-
tiquo I ejeune. 

C'est, en effet, par un testament du lîj mars 1838 que Mi-

chel aîné a institué son frère légataire universel, et M. Mare-

Antoine Lejeune, légataire universel de Michel jeune, réunit 

ainsi la totalité des deux successions, dont l'opulence est fa-

buleuse. Le testament de Michel jeune a été attaqué pour rai-

son d'adultérinité du légataire; mais quelque favorable que 

fût la cause des frères, soeurs et neveux du défunt, le testa-

ment, défendu par les principes du droit, a dû ôlre exécuté. 

Toutefois, pendant que nous plaidions sur cette demande en 

nullité, un fait considérable s'est manifesté, à savoir l'appari-

tion (quinze ans après le décès de Miche! aînéj d'un codicille 

par lui fait le 17 mars 1838, postérieur, par conséquent, de 

deux jours au testament, et dont voici le texte : 

" Je recommande mon àme à Dieu. Ne pouvant me résoudre 

à déshériter ma famille, je donne et lègue un sixième de mon 

bien à ma sœur; autant aux enfants vivants, ou représentés de 

feue ma sœur; autant à ma cousine VictorineGuitou, ancienne 

élève de Saint-Denis, fille de celui qui m'a saijvô la vie aux 

armées; je lègue le surplus à mon frère, réversible au petit 

Marc-Antoine-Michel Lejeune, déclaré son lillenl. Je lègue, de 

plus, 100,000 francs à M"' Scholastique-Sophie Lejeune, mère 

de cet enfant; 40,000 francs aux pauvres de Vitry-sur-Seine, 

et pareille somme à leur église. Je ne fnaiiitiens de mon der-

jj^er testament que les dispositions non contraires;à celui-ci. 

T'afis, le 17 mars li'38. » 

I es héritiers ne devaient éprouver aucune surprise de l'exis-

tence de cet acte. On savait, en effet, qu'à l'époque de la mort 

de Michel aîné, il y avait eu des pourparlers, des conférences, 

des engagements d'honneur sur la transmission réciproque de 

leurs biens entre les deux frères. A ce sujet, on se rappelait 

que M. le premier président Seguier, institué, par M. Michel 

aîné, légataire d'une portion d'argenterie, avait fourni le plus 

précieux témoignage, par une lettre qu'il est utile de mettre 

sous les, yeux de la Cour, et dont voici le texte : ' 

« Monsieur, 

« Il m'en coûte de vous entretenir d'une affaire privée, mais 
j'y suis forcé par les récits publics. 

« M, Michel aîné, ancien banquier, récemment décédé, m'a 

légué une portion de son argenterie, prisée dix-neuf mille cinq 

cents francs. Il a fait d'autres legs, a gratifié les hospices de 

cent mille francs, et a institué son frère, M. Michel jeune, 

son héritier à titre universel. Tout ce qu'on a raconté de sa 
fortune est exagéré. 

« Dimanche dernier, premier de ce mois, j'ai été invité à la 

délivrance de ce qui m'a été donné. Cet acte opéré, à l'ins-

tant même je me suis rendu chez M. Thomas, notaire de la 
succession. 

« Je lui ai demandé s'il ne lui était pas parvenu des plain-

tes de parents du défunt, et je lui ai manifesté mon projet de 

satisfaire, avec mon legs, à des réclamations qui seraient fon-

dées. M. Thomas s'occupait à me déclarer qu'il n'avait rien 

appris qui pût exciter ma sollicitude, lorsque M. Michel jeune 

s'est inopinément présenté. Je n'ai pas balancé à lui réitérer 

lirtvctemenl ma question et à solliciter des renseignements 

qui lui étaient faciles. Il s'est de suite expliqué avec chaleur 

de layon à calmer mes inquiétudes et à décider ma confiance 

en lui pour ses relations de famille. Je me suis donc retiré 

tranquillisé sur ce point, mais non incertain sur le parti qui 

me restait à prendre, seulement j'étais embarrassé sur la 
forme. 

'< Placé dans une position, monsieur, que je ne me suis pas 

faite, dans un cas où la main droite ne doit pas savoir ce que 

la main gauche opère, je ne saurais cependant différer à vous 

avouer que mon intention est d'attribuer le. legs à un établis-

sement charitable et d'en reporter le mérite au testateur à qui 

gratitude est due. Le Bulletin des lois fera nécessairement 

mention de ma détermination. Je crois superflu de divulguer 

ce que feu M. Michel aîné valait intérieurement; mais je ne 

saurais taire qu'il a fait, avant de mourir, des aumônes ma-

nuelles et invoqué le secours de la religion. Je souhaite que 

ceux qui ne craindraient pas encore de lui jeter la pierre, ob-

tiennent une fin aussi chrétienne. 

« Le premier président SÉGUIER. » 

Dans le pays lointain habité par les parents des Michel, la 

notoriété de ces faits s'était établie, et M. le président du Tri-

bunal de Damiers s'était, en leur nom, adressé a M. le pre-

mier président Séguier, qui, dans sa réponse du mois d'avril 

1838, rappelait celle qu'il avait précédemment publiée. 
Allons plus loin maintenant : 

Le testament nouvellement découvert gratifiait, en particu-

lier, Victorine Guitou, sa jeune parente, (depuis mariée à M. 

Cantarel, professeur au lycée de CahorsJ; et cette institution 
nécessite quelques détails: 

Guitou, père de Victorine, était compatriote de Michel aîné, 

à peu près de son âge, et son ancien frère d'armes, tous deux 

ayant appartenu, en 1791, il une compagnief'raucfie, dite Com-

pagnie toulousaine,, dans laquelle Guitou était, en 1793, chef 

de bataillon, et qui fut licenciée en 1793, le 10 ventôse an III; 

mais auparavant, cette compagnie avait été envoyéeen Vendée, 

et c'est laque Guitou avaiteu le bonheur de sauver la vie à son 

ami. Michel revint à Toulouse en 179.3; Guitou, marié à Pé-
tronille Laf'onl, eut de ce mariage une fille; c'était Victorine. 

P. tronille était la sœur d'un homme dont lu mémoire a été 

fort attaquée, l'abbé Laf'ont d'Aussonne, qui a été accusé, dans 

ce débat, de mauvaise foi, de déloyauté, çt d'avoir joué près 

des frères Michel le rôle de mendiant. 

En réalité, quel était cet homme ? voici ce que nous ont 

appris nos recherches ? 

D'abord desservant à Drancy, puis prêtre à Saint-Etienne-

du-Mont, Laf'ont d'Aussonne était, auteur de plusieurs ouvra-

ges, d'une Histoire de M""= de Maintenon , de travaux d'une 

ardente polémique, parmi lesquels on remarqua, en 1S30, une 

no ne, téméraire peut-être dans ses appréciations, sur le sui-

cide, par lui contesté, du château de Saint-Leu. Nous ne sa-

vons que trop avec quelle violence, sous le gouvernement de la 

Instauration, quelques hommes, qui servaient bien mal en ce-

la le trône qu'ils voulaient soutenir, et qui blâmaient la mo-

dération plus intelligente d'autres personnes non moins dé-

vouées, compromettaient les intérêts les plus sacrés et les 

plus élevés. L'abbé Lafont, en particulier, coupablede ce zèle 

exagéré dans les luttes jjolitiques,-qui a fait tous nos maux, 

tut traduit en police correctionnelle, condamné.ou non, je 

Jiignore ; mais, en tous cas, il encourut, par cette seule raison 

"Tnmzèle outré, l'interdiction de l'exercice du ministère sacré. 

En 1830 et 1831, il était en relations avec les frères Michel, 

et dans sa correspondance avec sa sœur Pétronille Lafont, on 

trouve, à côté du compte reiidu de ses démarches pour obte-

nir le placement de sa nièce Victorine (dont le père était mort 

colonel à Eylau), d'abord à Saint-Ouen, ensuite à Saint-Denis, 

les traces de sa vive affection pour cette nièce et pour cette 

soôur. 
Heureusement l'abbé Lafont ne faisait pas usage d'envelop-

pes pour ses lettres, qui, marquées ainsi du timbre de la poste, 

ont des dates irrécusables. Dans une de ces lettres, de 1831, il 

annonce qu'il espère recevoir 2,000 francs comme prix d'un 

de ses ouvrages, « qui, dit-il, selon toute apparence, doitavoir 

du suciès. » A la fin de cette même année, le 22 octobre 1831, 

l'abbé Lafont écrivait à sa nièce, Victorine Guitou, femme Can-

lare', une lettre qui, celle-là, a un trait direct au procès, 

dont voici un passage important à connaître : 

« D'un moment à l'autre les choses qui te concernent peu-

vent changer du tout au tout; et je puis l'annoncer avec cer-

titude qu'après lui tpn sort sera considérablement amélioré. 

Je ne puis en ce moment, et pour beaucoup de raisons, entrer 

dans de plus grands détails ; qu'il te suffise de savoir qu'il y 

a des choses écrites qui fixent tout el que cette parenté ne t'au-

ra pas été inutile. Le mois dernier il vint de lui-même me 

trouver dans ma chambre, et il me pria de lui dicter de suite 

le modèle d'un codicille en ta faveur. 11 exigea de moi le plus 

grand secret à cette occasion, principalement à cause de mon-

sieur son frère, lequel a été fait son héritier général [à charge 

de revanche), par testament du mois d'avril dernier. » 

Etait-ce là un rêve de Lafont d'Aussonne? Non, sans doute. 

Qu'est-il arrivé en effet ? Après le décès de Michel aîné, en 

1838, l'inventaire aussitôt dressé a révélé l'existence dans ses 

papiers du testament de Michel jeune, daté du 16 avril 18S1, 

portant institution de son frère comme légataire universel; et 

la lettre de Lafont d'Aussonne rappelait à la fois le testament 

et le codicille destiné à pourvoir aux intérêts de la famille. 

L'abbé Lafont n'est pas resté longtemps auprès do Michel 

jeune ; il quittait en 1832 sa demeure au moment où Scholas-

tique Lejeune y entrait; mais, quel qu'ait été le. motif de cette 

retraite, on ne peut nier que l'abbé Lafont ne fût fort bien ins-

truit de la situation respective des deux frères. Après la mort 

de Michel aîné, arrivée le 21 mars 1838, l'abbé Lafont écrivait 
à sa SOJHK, h rï'iav'i il 1O3L<: 

t Je ne m'étendrai pas beaucoup sur la grande affaire qui 

nous occupe. Je me bornerai à te dire que mes longues assi-i 

duités auprès du défunt, et un service extraordinaire
1
 que je 

lui rendis, il y a trois ans, à sa prière, t'ont vdu son bon 

souvenir trois ou quatre jours avant sa mort. M
11

" Sophie, 

quoique avantageusement traitée elle-même dans ce codicille, 

m'a exprimé le désir de laisser cet acte important :aus exé-

cution jusqu'à la mort de M. M..., qui est toujours languis-

sant : mais le neveu, domicilié auprès de 'Fours, me manda 

qu'il va se rendre auprès de moi, muni des pouvoirs de la fa-

mille entière, et celui-là veut ouvrir de suite la tranchée et 
monter à l'assaut. 

« La crainte d'une résistance animée et d'un procès dispen-

dieux m'empêchait de prendre l'initiative, car je n'ai point 

l'argent qu'il faudrait contre un si rude plaideur. 

'< Si les neveux consentent à subir ces frais, puisqu'ils en 

ont la force, je ne m'opposerai nullement à leurs volontés. 

D'ici là, tu feras bien de mettre ta procuration en règle et de 
me l'envoyer avant le 13 mai. » 

Ainsi il est acquis désormais que le testament ayant été fait 

le 13 mars, et le décès ayant eu lieu le 21 mars, un codicille 

était, le 23 avril, annoncé comme ayant eu lieu trois ou qua-

tre jours avant ce décès, c'est-à-dire entre le 17 et le 21 mars. 

Les dispositions mûmes du codicille sont indiquées dans la let-

tre de l'abbé Lafont. Ce codicille était la suite nécessaire de la 

défiance existant entre les deux frères, qui avaient cru, l'un 

et l'autre, devoir prendre cette mesure pour le cas où serait 

violé l'engagement réciproque contracté entre eu* pour la 

transmission de leurs successions à la famille : celle défiance 

était chose notoire; une accusation f .rinelle avait été répandue 

par l'un contre l'autre d'un divertissement de trois millions 

qui aurait été opéré lors de la liquidation de la société. Je sais 

personnellement que Michel aîné n'avait pas voulu régler avec 

son frère une certaine affaire à constitution d'une rente via-
gère. -

Les héritiers n'ont donc pas hésité à demander l'exécution 

du codicille du 17 mars; mais nous n'avons guère été aidés 

dans nos preuves par la justice : faits articulés, plainte au cri-
minel, tout a été étouffé. 

Et puis il s'est produit des incidents étranges. 

LVi des parents, M. Charles Casse, riche celui-là, celui qui 

avait assez mal administré une des terres de Michel jeune, 

dans le département de l'Indre, et qui était en relation avec 

M" Scholastique Lejeune, se leva à côté de nous et se consti-

tua intervenant dans les termes les plus singuliers. Ii articula 

que le codicille du 17 mars n'avait jamais été en la possession 
de Lafont d'Aussonne. 

En entendant ces paroles, je ne pus m'empêcher de me rap-

peler le procès en nullité des transactions consenties, dans le 

débat sur le testament, par les pauvres parents des Michel, et 

particulièrement par une jeune fille dont je devais soutenir 1rs 

droits ainsi abandonnés par la voie d'un désistement d'appel ; 

je ne pouvais oublier qu'en première instance, dans cette pre-

mière affaire du testament, j'avais été à même de signaler 

M. Charles Casse comme ayant usé de sou influenèe auprès de 

ces pauvres et honnêtes gens, habitant au pied des Alpes, pour 

obtenir d'eux des procurations avec lesquelles il devait arriver 

à cès transactions, qu'il avait préparées, ainsi que le disait 

une de ses lettres, « en buvant à longs traits, en compagnie 

de la mère du jeune légataire universel, le Champagne mous-

seux, » lettre dont la date atteste qu'à ce moment les transac-

tions, annoncées comme possibles seulement, étaieut dès lors 
un fait accompli. 

Quoi qu'il en soit, on produisait la correspondance suivante 
de M. Laf'ont à M. Cha'les Casse : 

« Paris, le 22 mars 1838. 

(rue Royale-Saint-Uonoré, n° 10;. 
« Mon cher monsieur Charles , 

« Je vous annonce la mort de M. Michel aîné, décédé hier à, 

sept heures et demie du soir, après uîie longue et douloureuse 
maladie de la vessie et de l'estomac. 

" Je le voyais de temps en temps, et, d'après les senlimeiits 

que voils.me connaissez, je l'ai toujours prié de faire quelque 

chose pour sa famille et pour Victorine. On vient de réassu-

rer qu'à l'insu de son frère, il a modifié ce testament de 1831 , 
qui laissait tout à celui-là. 

« Les scellés ont été mis à l'instant même. Adieu, je vous 
salue amicalement. 

« Signé': LAFONT (d'Aussonne;. » 

« Paris, 27 mars 1838. 

« Pourquoi ne venez-vous pas, monsieur, en toute hâte ? Ce 

retardement peut devenir bien préjudiciable, car l'héritier du 

13 mars veut faire lever tout de suite les scellés, pour faire 

main-basse sur tous les papiers, l'argent, l'argenterie et les 

papiers-valeurs. Il a eu le vent qu'un testament postérieur et 

favorable à la famille a été fait, de sorte qu'il a obtenu du 

président une ordonnance d'envoi en possession , sans inven-

taire. 

« Heureusement, averti de ce trait d'audace, j'ai trouvé le 

moyen secrètement de faire signifier au juge de paix une op-

position à la levée des scellés de la part d'un créanci r. Aus-

sitôt, votre oncle, empressé de jouir, a envoyé offrir le paie-

ment. L'opposant a répondu qu'il ne voulait terminer qu'eu 

présence des héritiers du sang, attendu que le testament dont 

votre oncle se prévaut n'est pas authentique ; il veut lancer 

une sommation et la faire suivre de l'offre réelle. Ces choses-là, 

prennent du temps, en attendant votre arrivée et les pouvoirs 
de vos deux familles. 

« Mais comme les deux légataires sont fort adroits et revê-

tus de puissance, vous ne pouvez niieux faire que de venir. 
« Kecevez mes sincères amitiés. 

« Signé : LAFONI (d'Aussonne;, 

« Rue Royale-Saint-Honoré, n° 16. 

« Je vous écrivis le 22. lendemain de la mort de l'aîné. » 
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« Paris, le 24 avril 1838. 

« Le testament étant olographe et non authentique, la loi 
voulait qu'il y eût des mesures et des précautions en faveur 
des héritiers du sang ; il fallait que le Tribunal nommât, pour 
veiller à l'intérêt des absents, un notaire spécialement choisi;, 
car il dépendrait sans cela d'un homme entreprenant et auda-
cieux pour le mal de se jeter avec un faux testament sur les 
tiroirs et les papiers d'un défunt et d'y saisir un testament 
réel et sincère, afin de l'anéantir. Au mépris de tous les rè-
glements et de toutes les convenances, on a envahi les secré-
taires, les bureaux, les armoires, sous prétexte d'être exécu-
teur testamentaire, et personne n'a osé résister. L'indignation 
à cet égard est générale, et il n'y a qu'un cri. Arrivez, et l'on 
vous apprendra bien des choses. On parle toujours de disposi-
tions particulières, faites après le testament dont vous me par-

lez. 
« Je suis toujours, mon cher monsieur Charles, votre bien 

dévoué serviteur, 
« Signé : LAFOIW. 

« P. S. Je vous donne le conseil de rendre satisfaite la jeune 
dame sur les objets qu'elle vous confia avant son départ. 
La bienveillance vous est nécessaire aujourd'hui plus que ja-

mais. » 

Et que prétendait-on induire des énonciations^de ces lettres? 
. qu'il n'y avait pas de codicille dans les mains de Lafont d'Aus-

sonne, dont le langage était, disait-on, bien vague. Qu'im-

porte? Est-ce que le codicille n'aurait pas pu lui être vernis 
plus tard? C'était un l'ait à vérifier au besoin. Au moins était-
il démontré qu'il y avait, un autre acte de dernière volonté que 
le testament du 15 mars,etque M"e Seholastique Lejeune pen-
sait qu'il convenait de ne produire cet acte qu'après le décès 

de Michel jeune. Son intérêt, à cet égard, était évident : traitée 
alors comme l'épouse légitime, elle pouvait, par le caprice du 

vieillard, être reléguée, ainsi que son fils, hors du domicile de 
Michel jeune; il'lui importait de ménager jusqu'à la fin la 
susceptibilité de celui-ci ; et si elle ne réussissait pas à se 

maintenir, c'était un acte précieux pour elle que le codicille 
de Michel aîné; le produire immédiatement était uue action 
trop périlleuse. C'est ce qui explique le'vague dans lequel on 
est alors resté; mais l'existence de l'acte, après la correspon-

dance de Lafont d'Aussonne, est démontrée à l'évidence. Et, 
pour conclure à ce sujet, l'intervention de M. Charles Casse 

n'était d'aucun secours à la cause de MUe Lejeune et de sou 

fils. 
Depuis, d'autres incidents se sont produits, qui ne man-

quaient pas d'importance. Le codicille avait été déposé chez un 
notaire, M" Pellault; par qui'? par Marie Reitibaeh. Cette fem-

me, couturière de profession, avait, par charité, soigné Lafont 
d'Aussonne (qui était âgé de soixante-dix-huit à soixante-dix-
neuf ans); elle avait reçu de lui ie legs de ce qu'il attendait 
lui-même de la succession d'une comtesse du Puget, laquelle 
réclamait des droits dans la succession du prince de Condé, 
auquel elle se rattachait d'une manière plus ou moins régu-
lière. En outre, Lafont d'Aussonne lui avait conlié un paquet 

enveloppé, qu'elle devait lui rendre, s'il revenait à la santé. 
Elle corroborait ce récit en présentant des lettres de recom-

mandation et un testament qu'elle tenaii du vieillard défunt. 
Le bruit que faisait le procès parvint jusqu'à elle; elle en fut 
informée par un des créanciers de Lafont, qui la détermina à 

faire des recherches; elle trouva dans sa malle le paquet en-
veloppé, et le montra à M. Jacquiuot, gardien des scellés, le-

quel s'adressa à un prétendu avocat nommé Cassard, qui en 
référa à un sieur Lieutaud, lequel en parla à un sieur Siméon, 
huissier; en résultat, on invita Marie à présenter la pièce telle 

quelle, et elle la déposa chez le notaire. 
On niait toutes ces choses dans les plaidoiries de première 

instance ; on produisait la lettre suivante, adressée par Jacqui-

not à M"0 Lejeune : 
« Paris, 26 décembre 1854. 

« Madame, 1 ' 
« Je pense que vous .regarder comme peux important ce 

que j'ai à vous communiquer, puisque vous ne d'aigner pas 
en prendre connaissance. Voici pour la troisième fois que j'ai 
l'honneur de vous écrire é bien madame, voici ce que c'est. Je 

connais un titre de M. Michel ainée, qui est pour vous d'une 
grande importance. Si vous voulez voir ce titre j'ai sur moi la 
copie vous pourrai lire le contenu s'il ne vous est pas nécécèrf 

a lorce tout sera dis. 
<t Je deverai le rendre à la famille de monsieur Michel, je 

pense qu'ils seront bien aise de posséder ce papier. 
« Voilà, madame, tout ce que j'avais à vous communiquer. 

« Jattent votre réponse ttU vous plais. 
« Agrée, madame les salutations de votre tout dévoué. 

« Signé : JACQUINOT. » 

Sans doute, cette lettre indiquait l'offre faite en 1854 d'une 
copie du codicille à M"1'Lejeune : mais que nous ont appris 

nos recherches et les procédures ? 
Par un neveu de Lafont d'Aussonne, bibliothécaire à Sainie-

Geneviève, nous avons su qu'un prétendu avocat, un sieur 
Bellot, que, pour ma part, je n'ai jamais vu sur notre tableau, 
était venu le visiter en 1850, et l'engager à signer une autori-

sation de lever les scellés apposés sur les papiers de Lafont 
d'Aussonne, décédé en 1849, scellés dont Jacquinot était le 
gardien; que le neveu de Lafont avait résisté à cette demande, 
répétée en 1853 auprès de lui avec le même insuccès, et que, 

quatre ans plus tard, Bellot ayant fait la découverte d'un 
créancier de Lafont (le sieur Tohnès, fabricant de soufflets), 
pour une somme de 2,500 fr., et ayant persuadé celui ci, en 
lui assurant que les frais étaient d'avance assurés (le créan-
cier Tolmès n'avait pas voulu, en effet, s'en fier au produit 
qu'on lui faisait espérer de la vente des ouvrages de Lafont, 

: et avait demandé uné garantie pour les frais), une procuration 
pour la levée des scellés fut donné parce créancier à un sieur 

Pitor, qui, profitant de la clause de substitution insérée dans 
l'acte, transmit le mandat à Bellot lui-même; et qu'enfin, 
grâce à ce mandat, Bellot ayant fait lever les scellés, avait 
emporté tous les papiers. Comme il n'a rendu aucun compte 

de ce mandat, il a depuis été poursuivi par Tolmès, mais la 

plainte en abus de confiance n'a pas été plus loin. 
C'est en cet état que nous avons, devant le Tribunal, arti-

culé des faits que nous reproduisons aujourd'hui, et .qui se 
résument en ce que MUo Lejeune a personnellement connu le 

codicille; qu'elle a sollicité Laf'ont d'Aussonne de le garder jus-
qu'à la mort de Michel jeune, et qu'après la mort de Michel 
aîné, elle allait, dans ce but, visiter, en beau carrosse, le pau-

vre Lafont, dans sa modeste retraite, où. elle a été vue par des 
témoins qui l'affirment. Nous avons dit encore que Lafont avait 
parlé de ce codicille à plusieurs personnes, et que l'ecclésias-
tique qui l'a assisté dans ses derniers moments l'a plus d'une 

fois entendu déclarer que ce codicille, de la part de Michel aî-
. né, avait pour objet d'assurer les droits de la famille. 

Cpendant nos demandes ont été rejetées. Voici le jugement 

rendu le 8 mars 1856 : 

« Le Tribunal joint toutes les causes, attendu leur con-

nexité; 
« Donne acte aux parties de Boucher de ce qu'elles déclarent 

adhérer à la demande; aux parties d'Herbert et deQuillet, de 

ce qu'elles s'en remettent à justice ; 

« Et, statuant, 
« En ce qui touche les conclusions principales : 
« Attendu que les demandeurs ne justifient pas que le codi-

cille dont ils prétendent se faire un titre et dont ils réclament 

l'exécution soit réellement l'œuvre de Michel aîné; 
« Attendu que l'état matériel et l'aspect extérieur de cette 

pièce, comparée au testament du 15 mars 1838, reconnu sin-
cère par toutes les parties, démontrent au contraire qu'elle a 

*té fabriquée par un faussaire; 
« Qu'on remarque, en effet, des dissemblances notables dans 

l'écriture de ces deux actes ; 
« Que le testament du *5 mars est tracé d'une main timide 

et tremblante, tandis que le codicille qui porte la date du 17 
mars, et qui ainsi aurait été fait à une date plus voisine de la 
mort, alors que les forces du malade diminuaient, a des 
apparences plus jeunes, plus fermes, plus hardies, plus régu-

« Qu'en outre, il est facile de voir qu'on l'a froissé, sali, ma-

culé à dessein pour lui donner un air de vétusté ; 
« Attende que les faits de la cause, les circonstances dans 

lesquelles ce codicille aurait été découvert, dix-sept ans après 
le décès de son auteur, le mystère qui enveloppe sa subite ap-
parition toutes les invraisemblances qui se pressent dans l'af-
faire fortifient la preuve résultant de l'examen comparatif 

des écritures; 
« En ce qui touche les conclusions subsidiaires : 
« Attendu que les faits articulés ne sont pas pertinents ; que 

fussent-ils prouvés, on n'en saurait induire qu il y a identité 

entre le codicille aujourd'hui soumis à l'appréciation du Tri-

bunal et celui que Michel aîné aurait pu écrire ; 

« Par ces motifs, 
« Sans s'arrêter ni avoir égard à la demande a fin de preuve 

testimoniale et sans qu'il soit besoin d'ordonner une expertise, 
« Déclare les demandeurs mal fondés en leurs demandes, les 

en déboute et les condamne aux dépens. » % 

, Nous avons interjeté appel. 
Mais, avant tout, des gens de cœur, des gens honnêtes, en 

présence de l'accusation d'un faux dont ils pouvaient faire 
usage, se devaient à eux-mêmes, quoi qu'il en dût coûter (en-
core bien que les frais qu'ils auront à supporter ne soient au-
tres que ceux du fisc), de protester contre toute équivoque : on 
leur refusait l'enquête au civil ; ils ont porté une plainte au 
criminel, fondée sur le préjudice qui résulterait pour eux du 
dépôt fait chez le notaire d'une pièce qui serait entachée de 
faux et qui tendrait à leur conférer des droits qu'ils ont récla-
més en vertu de cette même pièce. Les noms des coiipable^-si, 
coupables il y a, étaient indiqués suffisamment; les démar:.,es 
de tous ces intermédiaires, de la découverte et du dépôt de 
l'acte devaient jeter une vive lumière sur les faits ;. une instan-
ce fut suivie; je crois que la Cour s'en fera remettre les actes. 
Vainement le magistrat qui en était chargé aurait dit qu'il ne 
s'agissait pas pour la justice criminelle de donner des armes 
au procès civil ; s'il y avait crime, il y avait aussi préjudice 
contre les héritiers. Eh bien! Jacquinot a été arrêté et détenu 
pendant quinze jours; puis est survenue une ordonnance de 
non-lieu. Est-ce là une satisfaction pour la plainte et pour l'a 
justice? Sans doute l'honneur des citoyens ne peut être aban-
donné au péril de téméraires témoignages; mais, en présence 
des éléments que nous produisions, ne devait-on pas aider nos 
preuves? et fallait-il qu'en perdant le moyen de les faire'va-
loir par l'enquête civile, nous fussions privés de celui de les 
démontrer dans une instruction plus sévère? 

Voyons néanmoins les documents qui nous restent. C'est la 

discussion du jugement. 
Les premiers juges contestent à notre articulation le carac-

tère de l'identité avec le codicille par nous invoqué; mais cette 
'identité résulte des énonciations par dates et par dispositions 
avec celles révélées dès 1838 par la correspodance de l'abbé 
Lafont d'Aussonne. D'autre part, le codicille produitest-il l'acte 
original signé par Michel aîné, où n'est-il qu'une copie? A cet 
égard, la pertinence de notre articulation n'ist pas douteuse, 
puisque nous disons que Lafont a reçu ce codicille, qu'il en a 
parlé à plusieurs personnes jusqu'à l'époque de sa mort, qu'il 
a été sollicité par M11' Lejeune de le garder jusqu'au décès de 
Michel jeune; et puis, nous retraçons la marche suivie par 
cette pièce, offerte^lus ou moins régulièrement à M"e Lejeune 

par le gardien des scellés, Jacquinot. 
Cependant, pour nous .refuser l'enquête et l'expertise, on 

s'appuie sur les circonstances qui ont accompagné la découverte, 
du codicille, sur sa mystérieuse apparition, A cet égard,\'7uV 

disons.que le codicille a été déposé chez un notaire par des in-
dividus qui sont connus et désignés; la justice doit donc re-
monter à l'origine de ce fait; s'il y a mystère, c'est à elle à le 
percer, à faire toutes les vérifications; s'il y a crime, elle ne 
doit pas renoncer à le saisir, à le punir. 

Et pourquoi ne pas faire une expertise? L'apparence de la pièce 
est, dit-on, celle de la vétusté, elle semble avoir été froissée à 
dessein, elle indique la manœuvre d'un faussaire. C'est pos-
sible, en effet; toutefois, elle était, depuis quinze ans, sous 
une enveloppe; comment aurait-elle étéisolément maculée, par 
l'effet, qui semble être réel, d'un mouvement de pied? Que 
serait-ce, si on eût présenté aux premiers juges un acte tout 
frais et non maculé? Ils n'auraient pns manqué de s'étonner, 
au rebours du motif par eux. donné de cette fraîcheur imma-

culée. 
Un expert a toutefois officieusement opéré pour nos adver-

saires; maisson rapportes! ceque, depuis cinquanleans, j'ai vu 
dans toutes les expertises : on y lit «que la lettre M majuscule 
sur l'enveloppe du testament du 15 mars n'a pas la même forme 
qu'une autre M majuscule dans l'intérieur du codicille du 17 
mars ; la première étant grande coulée anglaise, la deuxième 
ayant trois jambages égaux. Les chiffrés 1, 2, 3, en marge 
de chaque disposition du testament du 13 mars, ont une forme 
différente de celles des mêmes chiffres, dans la date du codi-
cille du 17 mars. » Et puis des observations de même force 
quant aux signatures : « Dans le testament du f3 mars, lesJet-
tres de la signature ont 29 millimètres de longueur, celles de 
la signature du codicille n'en ont que 22. » Oh ! mais si nous 
voulions comparer nos signatures d'avant-hier et cellesxla ce 
matin, est-ce que nous ne trouverions pas ces différences? La 
science des experts a été mise à de si rudes épreuves, notam-
ment dans l'affaire des Michel, qu'en vérité il suffit, pour faire 
juger cette expertise, de celle qui eut lieu dans cette dernière 
affaire. Ils avaient un commis qui pratiquait le faux d'une ma-
nière admirable. Le président de la Cour d'assises autorisa 
l'appel de ce commis devant la Cour. Un des conseillers asses-
seurs fut prié d'écrire son nom ; ce corrmis imita à l'instant 
cette signature, rentrés à l'audience , les experts déclarèrent 
vraie la signature faite par le commis, et fausse celle faite par 
le conseiller. J'entends encore l'un des experts s'écriant, àcette 
occasion : « Quel jour de deuil pour l'expertise ! » (On rit.) 

Me Berryer : Point de gaîté dans cette causé, Messieurs. 
Nous avons dit que le testament du 15 mars avait été écrit de 
nuit, aux flambeaux, en présence de domestiques et d'autres 
personnes, par Michel, obétosanl avec résignation; que cette 
écriture a eu lieu sur son lit, sur un papier timbré, granulé, 
arrêtant la plume, et appuyé sur un carton,'et qu'il restait 
pour la signature très peu de place. Le jugement el l'expertise 
disent que l'apparence de la signature est celle faite par une 
main lourde; le testament n'en est pas moins vrai cependant. 
Lors du codicille du 17, Michel était à son bureau ; il a dû 
signer plus aisément ; il a pu signer plus facilement, parce 
que le papier offrait plus de place que sur le testament. Pour-
quoi n'avoir pas admis la vérification-du fait que nous articu-
lions quant à la rédaction et à la signature du testament du 

15 mars ? 
Et puis, au point de vue du faux, d'où vient que les premiers 

juges ne se sont pas préoccupés des dispositions mêmes du co-
dicille? Ces dispositions n'cxpriment-elles pas des sentiments 
qui auraient été ceux de M. Michel dans tout le cours de sa. 
vie? Y a-t-il des erreurs dans les faits, dans les personnes? Et 
qui donc serait le faussaire? Les héritiers ne pëuvent pas êtr« 
soupçonnés ? Serait-ce Lafont d'Aussonne dans l'intérêt de sa 
nièce? Pas davantage assurément. Ou bien, cependant, serait-
ce ce même Lafont, dans la vue de mettre le codicille d'ac-
cord avec ses lettres du mois d'avril 1838 ? Est-ce là une chose 
présumable? Ne lui faudrait il pas pour cela un complice? Où 
donc serait ce complice? La vraisemblance fait défaut à toutes 

ces suppositions. 
Ce qui est vrai, c'est que Michel aîné, qui, toute sa vie, avait 

sacrifié au veau d'or, au culte de l'argent, qui, en 1796, avait 
formé, avec son frère, une société où celui-ci apportait 
1,800,000 francs, qui, en 1802, liquidait cette société, en re-
cevant, pour sa part, 8 millions, et laissant à son frère 9 mil-
lions, avait vécu, depuis cette liquidation, avec celui-ci, en 
état d'hostilité, et que les deux frères, occupés de faire valoir 
leurs capitaux, ce qui avait produit pour les 9 millions insen-
siblement un total de 24, ne s'occupaient, ni l'un ni l'autre, de 

leurs parents pauvres de l'Ariége. 
Sans doute, il y a dans le codicille de Michel aîné, prêt à 

mourir, des sentiments religieux qu'il semble n'avoir jamais 
manifestés pendant sa vie; sans doute on y peut voir la trace 
d'un remords, d'une expiation quelconque pour le passé, et ce 
ne serait pas chose habile de la part d'un faussaire de lui faire 
commencer ce codicille par l'exaltation de son âme vers Dieu. 

Mais le rapprochement de toutes les clauses de ce codicille, 
quelque mystère qu'on y cherche, quelque contradiction 
qu'on y signale, explique parfaitement le sentiment qui agi-
tait cette âme, absorbée dans un conflit de pensées qui lui im-
primaient la terreur du dernier moment et le besoin de rache-
ter une injustice dont le châtiment pouvait être prochain. Il y 
avait là une confusion d'idées terrestres et d'avenir, qui, pré-
sentant à l'esprit de cet homme le souvenir de sa sœur,.de ses 
neveux et nièces, d'une expiation jugée par lui nécessaire, lui 
dictaient de raisonnables dispositions en faveur de ses pro-
ches, en faveur des pauvres. Est-ce qu'un faussaire aurait su 
et connu tout cela; est-ce que ce faussaire eût été pénétré de 
ces sentiments? Non ; la conscience de Michel s'est ici mani-
festée; supposer ici le fait d'un faussaire, c'est l'absurde. . 

Voilà, messieurs, ce qui a toujours fait et soutenu ma con-
viction dans cette cause, et ma' persévérance à soutenir les 
droits que réclame une honorable famille. Si les preuves mo-
rales ne vous suffisaient pas, si vous vouliez des preuves ma-
térielles, nous les offrons, comme nous les avons toujours of-

fertes. En tout état de cause, nous sommes fondés à espérer 

que vous ne laisserez pas subsister le jugement que nous sou-

mettons à votre contrôle éclairé. 

Mes Crémieux et Delamberterie prennent des conclu-

sions semblables pour les autres héritiers. 

M. le premier président : A huitaine pour la plaidoirie 

de Me Dufuure. 

M" Crémieux a demandé l'autorisation de répliquer à 

l'avocat de M. Lejeune. M. de Gaujal, avocat-général, 

donnera ensuite ses conclusions. 

JUSTICE CRIMINELLE 

CONSEIL DE RÉVISION DE PARIS. 

Présidence de M. le général Blanchard, commandant 

une brigade de l'armée de Paris. 

Audience du 5 décembre. 

VOIES DE FAIT ENVERS UX SUPÉRIEUR. 

MORT. 

CONDAMNATION A 

Nous avons déjà fait connaître à nos lecteurs l'histoire 

du zouave Lebéngaud, de la garde impériale; de ce zoua-

ve qui, entré au service militaire en 1840, avait assumé 

sur sa tête, par des condamnations successives, plus d'un 

quart de siècle de la peine du boulet. Après 1849, il s'a-

menda et il obtint du chef de l'Etat deux fois une réduc-

tion de peine de dix années chacune, et, en 1853, il fut 

complètement gracié et incorporé dans le régiment de 

zouaves qui, alors, était en Afrique. On se rappelle que 

Lebérigaud eut le bonheur de faire partie de l'armée ex-

péditionnaire d'Orient. Il se distingua dans cette mémora-

ble campagne; plusieurs fois il fut mis à l'ordre du jour 

de l'année. Le général eu chef lui confia des missions dif-

ficiles qui lui valurent d'abord la médaille militaire, puis 

la décoration de l'ordre de Medjidié, et, après le glo-

rieux assaut de Malakol)', il fut porté sur les listes de pro-

position pour la croix de la Légion-d'Honneur. On l'incor-

pora dans la garde impériale en attendant que la nouvelle 

distinction honorifique pour laquelle il était proposé lui 

lut accordée. 

Mais, malheureusement, cet homme qui est si brave de-

vant l'ennemi, et qui ne connaît aucun danger, ne peut se 

ployer à la vie paisible d'une garnison en temps de paix. 

Une affaire de rébellion contre la brigade de gendarmerie 

de Courbevoie l'avait amené tout récemment devant le 

Conseil de guerre de Paris, qui, prenant en considération 

la seconde partie de sa vie militaire, et surtout les déposi-

tions atténuantes des gendarmes eux-mêmes, prononça 

l'absolution du zouave Lebérigaud, et le renvoya à son 

corps pour y continuer son service. 

Lebérigaud avait pour ancien camarade le zernave Cas-

sot, qui avait été promu caporal. Un jour ils se rencontrè-

rent dans un établissement, au pied du Moot-Vaiérier. ; 

une querelle eul lieu entre eux ; ils en vinrent aux prises, 

les deux zouaves se roulèrent dans la maison de la femme 

Bêche. Personne n'osant s'interposer pour les séparer, on 

dut attendre l'arrivée d'autres zouaves. 

Le caporal, qui avait vaincu Lebérigaud dans cette 

lutte, nô se serait pas plaint; mais celui-ci, ne voulant pas 

que son vainqueur passât la nuit dans la maison do la 

femme Bêche, s'imagina de parler de cette rixe à son ser-

gent-major, de Monrigny, qui ne fit aucune attention à un 

premier .récit fait par Lebérigaud, qu'il envoya se cou-

cher. Lebérigaud obéit; mais dix minutes après, il se re-

lève, revient très paisiblement au lit de son supérieur, et, 

amplifiant son récit, il ajouta : « Major, vous saurez donc 

toute la vérité; je vais vous la dire. J'ai tué le caporal 

Cassot, je lui ai coupé la tête et je l'ai jetée par-dessus les 

remparts; son cadavre est chez la femme Bêche. » Le 

sergent-major de Montigny s'étant fait accompagner d'un 

sous-officier et de. plusieurs zouaves, on se mil à la re-

cherche de la tête de Cassot; ne la trouvant pas, on alla 

pour recueillir son cadavre chez la femme Bêche, et là on 

dé£ouurit le caporal qui arvait sa tête sur les épaules en 

très bon état, sauf une écorchure à l'oreille droite faite par 

le sabre de Lebérigaud. line instruction eut lieu ; elle dé-

montra que Lebérigaud avait été le provocateur de cette 

terrible et déplorable scène, pour laquelle il l'ut'traduit de-

vant le 1er Conseil de guerre sous l'accusation capitale de 

voies de lait envers son supérieur. 

M. le capitaine de Villette, de l'état-major général, rap-

porteur près le Conseil de révision, a exposé les faits qui 

ont donné lieu à la procédure suivie contre ce zouave, et 

a rappelé que, déclaré coupable du crime de voies de 

fait, Lebérigaud fut condamné à la peine de mort; M. le 

rapporteur ajoute en terminant qu'il n'a à signaler au Con-

seil aucun moyen d'annulation. 

M. le colonel d'artillerie Picher de Grandchamp, com-

missaire impérial, déclare dans son réquisitoire qu'il est 

touché d'un vif intérêt pour ce militaire, qui a si noble-

ment effacé sur le champ de bataille, au prix.de son sang, 

les fautes de son âge. L'organe du ministère public fait 

remarquer que, de toutes les condamnations qui ont frap-

pé Lebérigaud, il n'en est aucune pour cause d'indélica-

tesse ou d'improbité. « Quel que soit, dit-il, notre senti-

ment à cet égard, nous ne pouvons nous empêcher de 

reconnaître que la procédure est parfaitement régulière, 

et que dès lors il y lieu de rejeter le pourvoi. » 

Le défenseur de Lebérigaud déclare qu'en l'absence de 

tout moyen d'annulation, il recourra par voie gracieuse à 

la clémence du chef de l'État en faveur de l'un des plus 

vaillants soldats de l'armée de Grimée. 

Après quelques instants de délibération dans la cham-

bre du Conseil, M. le président généràl Blanchard pro-

nonce un jugement qui, selon la formule, ordonne que la 

condamnation recevra sa pleine et entière exécution. 

TIRAGE DÎT JURY. 

Voici la liste des jurés désignés par le sort pour entrer 

en fonctions le mardi 16 du courant, sous la présidence de 

M. conseiller Haton .-

Jurés titulaires : MM. Choron, quincaillier, rue Saint-
Antoine, 159; Daumayrou, docteur en médecine, à Boulogne; 
Duez, avocat, rue de la Pelleterie, ISj, Paris, propriétaire, rue 
Saint-Antoine, 22 ; de Ghislain, chef de bureau, avenue Mon-
taigne, 28; Boscary, ex-chef de bataillon, rue Laffitte, 12; 
Beltoise, architecte, rue d'Arcole, 3 ; Reydellet, rentier, rué 
Neuve-Saint-François, 10; .Vlagny, négociant à Bercy; Bénier, 
rentier, rue Saint-Jacques, 326; Prevel, parfumeur, rue Au-
bry-le-Boucher, 14; de Beaumont, sénateur, rue Royale, 8; 
Barbier, conservateur à la Bibliothèque, rue Neuve-des-Petits-
Champs, 14; Cormail-Valbray, avoué, rue Sainte-Anne, 18; 
Desnoyers, propriétaire à Belleville; Feuchère, propriétaire, 
rue de Paradis, 16; liapst, joaillier, rue Basse-du-Bempart, 
40; Baudouin, rentier à Batignolles; Bouchut, médecin, rue 
des Saint-Pères, 5 ; Gandillot, négociant, rue Bellefbnd, 40; 
Hérard, épicier à Vaugirard ; Malden de la Bastille, vérifica-
teur à la justice, rue de Grenelle, 172; Fontaine, libraire, 
passage des Panoramas, 35; Brongniart, professeur au Mu-
séum, rue Cuvier, 57; Grand, capitaine retraité, à Clichy; Du-
val-Vaucluse, propriétaire, rue de Lancry, 45 ; Lepaute, pro-
priétaire, rue Duphot, 10; Marcilly, propriétaire, rue Saint-
Jacques, 179; Bachelet, propriétaire à Montmartre; Mérigot 
propriétaire à Charonne; Arlus, propriétaire, rue de la Ceri-
saie, 39; Grouvelle, propriétaire, rue Montha-bor, 21?; Buineau-
Fontaine, propriétaire, rue Saint-François, 16 ; Baudelocque, 
propriétaire, rue du Petit-Musc, 20; Durneriu, négociant à 
Bercy; Couillard, propriétaire à Saint-Denis. 

Jurés suppléants: MM. Rouvel, boulanger, rue Constan-
tine, 15; Porteneuve, marchand de bois, quai d'Austerlitz, 79; 

de Brossard, employé à la guerre, rue de l 
son-Dav.ll.er, régent de la Banque, rue Chauch " e, 21 

18. San 

PARIS, 8 DÉCEMBRE. 

Le Moniteur publie aujourd'hui le décret im -

tant promulgation de la convention littéraire S18' PON 

la France et le grand-duché de Luxembourg
 Ue e

ntr
e 

— La chambre des notaires s'est définitivem*m • 

lee samedi dans son hôtel, au coin du boulevai ■ ' 'nstal-
topol et de la rue Saint-Denis. 

Demain mardi, les ventes d'immeubles à la or 

ront dans ce nouveau local. IL'e se fç. 

— Le 30 octobre, à six heures du soir J
e 

ster, garde particulier de M. Cartier, propriétaire 

neaux, prenait le chemin qui mène à un bois dé * V^ 

de sa juridiction. Mais pour aller à ce bois il , ̂ 0^ 

une terre qui appartient à un sieur Mignard 'A 

a*. 

tait-U avancé sur cette terre, qu'il aperçut trois 

qui semblaient en embuscade " 

Peine 

L'un" était nichéï'^ 
poineivcetait Mignard, le propriétaire du champ 

enc" 

IX 
effet produ

it 

tre blotti dans un pommier, et un troisième étend* ' u" 

tas de fumier. Le garde reconnut aussi ces deux d SUr 

'appelle Schurt, l'autre Fabruel. L'eflet nrn,'ï''"lers; l'un s 

son apparition fut' de faire descendre Mi -gnard de son » ' 
te. Puis, Mignard, de se précipiter sur le garde r ^' 

gner au'cou, lui serrer la cravate, le renverser'à r^°'
-

lui prendre son fusil; ce fut l'affaire d'un instant 1 

Deux jours après cet incident où l'autorité avait ' 

maltraitée, six coups de feu étaient tirés, à onze he ^ 

soir, sur la porte à clairevoie de M. Cartier 1P J^? 

Tessier. 

port 

Deux barreaux 
maître d

e 

4uela 
furent brisés. Il fut établ 

fusillade avait été exécutée par Mignard, Schurt et 

complice nommé Demeurant. nau!r« 

Quel était le motif de ces attaques qui s'adressai 

près ou de loin au garde Tessier? celui-ci prétendit 

Mignard se vengeait d'un procès-verbal dressé contr f 
quelque temps auparavant, et désigna Mignard et s 

tellites comme une bande de braconniers. Ceux-ci tSa" 
poursuivis devant le Tribunal de Mantes, sous la d^i? 

prévention de bris de clôtures et de violences exe' 

contre un garde dans l'exercice de ses fonctions. Les ̂  

venus cherchèrent à se justifier en disantquesi on les ni 

trouvés perchés sur des arbres, ce n'était ni pour
 a

»Vft 

dre le garde, ni pour guetter le gibier. L'un cueillait d * 

poires, l'autre des pommes; quant à celui qui était instalf 

sur un tas de fumier, une semblable excuse n'était DM 

admissible. Enlin Mignard soutient que le garde n'éL't 

pas.dans l'exercice de ses fonctions, qu'il était sur son pro-

pre champ, que le garde faisait exprès d'y passer, Ai 
lui'avait fait observer, en lui disant que; s'il continuaità\ 

passer, il ferait de ce champ .un véritable chemin, et qu'il 

avait aussi bien le droit de repousser le garde'que de 

prendre le gibier qui passerait sur le champ. Le chef de 

violences envers un agent de l'autorité fut écarté parle 

Tribunal, qui maintint la prévention de bris de clôturée! 

condamna'pour ce fait Mignard à 16 francs d'amende, 

Schurt et Demeurant à 30 francs. 

Sur le double appel interjeté par le ministère publiée! 

par les prévenus, Mignard, Schurt et Demeurant compa-

raissaient aujourd'hui devant la Cour. 

M. le conseiller de Bonneville a présenté le rapport. 

M" Escande a présenté la défense de Mignard. 

La Cour, après avoir entendu M. l'avocat-général Goujet 

en ses conclusions, a élevé la peine de Mignard à quinze 

jours de prison et 200 francs d'amende; de Schurt et De-

meurant à quinze jours de prison et 50 francs d'amende. 

— Le sieur O..., marchand bottier, rue de Grenelle-

Saint-Germain, était occupé avant-hier, au commence-

ment de la soirée, avec une pratique dans sa boutique, an 

rez-de-chaussée, lorsque le tintement d'une sonnette, qui 

correspond dans sa chambre au premier étage, lui annon-

ça que la porte donnant sur le palier, et qu'il avait soli-

dement fermée avant de descendre, venait d'être ouverte 

par un étranger, qui ne pouvait être qu'un malfaiteur. Le 

sieur O... prévint aussitôt un sergent de ville qui passai! 

en ce moment, et ils montèrent tous les deux dans la 

chambre; ils reconnurent que la porte venait d'être ou-

verte à l'aide d'effraction, mais ce fut inutilement qu « 

cherchèrent le malfaiteur dans la pièce qui était deserie. 

Convaincus que celui-ci était caché dans la maison, ils se 

livrèrent aussitôt à des recherches dans les dépendances, 

et ils ne tardèrent pas à trouver blotti dans les cabinets 

d'aisance un jeune homme d'une vingtaine d'années, f 

chercha un vain prétexte pour expliquer sa présence. La-

gent l'ayant fouillé et ayant trouvé en sa possession une 

pince dite monseigneur et un ciseau à froid, cet mai" 

finit par avouer que c'était bien lui qui avait fracture 

porte du sieur O..., avec l'intention de commettre un", 

et qu'il s'était échappé sans pouvoir complètement r» 

ser son projet, en entendant monter. H a déclare se n «r 

mer B.., âgé de vingt ans, ouvrier cordonnier. U a 

envoyé au dépôt de la Préfecture. 

— Le nommé B..., âgé de dix-huit ans, ouvrier■ tr 

leur, avait passé la plus grande partie de la semam 
prenant le soin de rentrer* 

sa mère, afin de rempêdjj 
soupçonner son défaut de travail, et cette Preca,u-1 

avait réussi jusqu'à la fin de la journée de sameui. ^ 

mère I 

niere dans l'oisiveté, en 

heures habituelles chez 

■ son di 

. jusqu'i journée de saui.*u \'4 
ce jour-là, sôn exactitude à rentrer à son domicile n ^ 

a sa 
lisait plus ; il fallait, en outre, qu'il remît 

fruit de son travail, la paie de la semaine, et un» 

gagné un centime. Dans l'état de dénuement ou n ̂  

vait, la paresse devait le conduire au vol. Bn^ „> 

pas rentrer chez sa mère sans argent, chercha le G 
légitimement d'abord, mais muti sut" de s'en procurer.. 

et enfin, arrivé, entre cinq et six heures du SOF 

boulevard Bonne-Nouvelle, et apercevant unsaeass ^ 

garni pendu au bras d'une dame, qui était arrêtée
 nt 

tanément devant un magasin, if s'approcha lur ^ ^ 

de cette dernière, lui arracha violemment son sac^ 

la fuite. Au cri : Au voleur! poussé par la da^ 

gent de ville se mit à la poursuite de B..., q1111 Jj ̂ de 

arrêter près de 'la Porte-Saint-Martin, encore r'
rta

nte 

l'objet soustrait, renfermant une somme assez iui(J ^ ̂  
en argent, un dé en or, etc. Ne pouvant nier le v '

 rf 

clara qu'il n'avait été poussé à le commettre quel 

porterTargent à sa mère et éviter les reprocne ^ 

n'aurait pas manqué de lui faire si elle avait fv\
v

i>, 

avait passé la semaine sans travailler. Il a ete 

dépôt de Ja Préfecture de police. 

■ove 

DÉPARTEMENTS. 

HAUTE-GAROKNE, — On nous écrit de Toulouse, 

cembre 

.6*" 

laCo«r.3$ 
« Après deux jours de solennels débats, la 

riale de Toulouse (chambre des appels
 cor

*j^ qui 

vient de rendre un arrêt remarquablement m° .
 ne

l ^ 

infirmation d'un jugement du Tribunal
 c

°
n

'
e
£l

TC
\iés *1 

même ville, décide en principe : « que les m
 cbaIJ

geS ^ 

« opérés par l'intermédiaire d'un agent ^ .
]eS

 iP 

atteints et punis par les dispositions des A 

422 du Code pénal. » jeS 
.« Nous donnerons prochainement letexie 

ctsions. » 
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ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres). — Les Anglais, qui oublient si 

olontiers d'emporter ayec eux le respect de l'étiquette 

\iand ils voyagent à l'étranger, et qui se présentent si 

?j
e

,i dans nos théâtres en casquette et en pantalons bar-

iolés de toutes les couleurs, sont beaucoup plus scrupu-

L,x chez eux sur ce qu'on appelle une toilette convena-

ble En voici deux, George-John Dron et William-Daniel 

Ruftev, q
LU

 viennent d'apprendre à leurs dépens qu'on ne 
conduit pas à Londres comme à l'étranger. 

M. Newman, l'un des directeurs des concerts de Saint-

Martin-Hall, expose ainsi les faits qui amènent les deux 

prévenus devant M. Henry, juge de Bow-street : 

Samedi soir, au moment où étaient déjà entrées les person-

)es
 qui venaient pour assister au concert, les deux prévenus 

1
 sont présentés porteurs de billets de laveur pour les fauteuils 
Réservés. Comme ces fauteuils étaient tous occupés, le contrô-

leur allait les faire placer dans les stalles, lorsque je m'appro-
chai d'eux pour leur faire remarquer qu'ils n'étaient pas con-
venablement vôtus. En leur faisant cette observation, je cons-

tatai qu'ils étaient un peu ivres, et je leur en fis l'observa-
tion- Je leur dis qu'ils ne pouvaient être admis à cause de 
leur'toilette négligée, et ils me répondirent en cherchant à 

pénétrer de force dans les stalles. Cela fit du bruit, et le trou-
ve qui en résulta empêcha pendant dix minutes d'entendre le 
concert. 

{j
n
 policeman intervint et leur déclara que, s'ils conti-

nuaient, il serait obligé de les arrêter. Dron lui répondit qu'il 

allait lui casser la tète, et, comme ils continuaient à troubler 
le concert, le policeman les mit en arrestation. Je dois dire 
nue Ruffey était beaucoup moins turbulent que son ami. 

Dron : Ou ne m'a pas dit que le motif de notre exclusion 
était le négligé de notre toilette; si l'on m'en eût fait l'obser-

vation, je serais paru de suite, parce que je suis le dernier 
homme qui voudrait se trouver dans une réunion de person-
nes mieux vêtues que lui. Je m>, au surplus, que je fusse en 

état d'ivresse ; mais je conviens seulement que j'avais « une 
aoutte de trop. » . 

Ruffey : QÛanI
 a
,
m0l

>. J
e
 regrette ce qui est arrivé. J'étais 

sr
is ie l'avoue, et j'ai agi sous l'empire d'une idée dominante: 

je ne voulais pas séparer mon sort de celui de mon ami. 

Ce pvladede l'ivresse a eu satisfaction jusqu'au bout, 
car il a été condamné avec son Oreste. Seulement, com-
me Oreste a été plus turbulent, il paiera 40 shillings d'a-
mende; Pylade n'en paiera que 20. 

Le dernier relevé des registres de la douane (i855) 

constate que nous avons payé à l'étranger plus de 

cent trente et un millions de francs pour importations 

de fers en barre, rails, fers laminés, aciers, cuivres, 

olomb et zinc. 

, La Compagnie métallurgique des Trois Bassins 

réunis (Société Chaney, Chauffriat et C") qui est ha-

bile à produire tous ces métaux dans son immense 

concession de Banca-de-Baigorry (nfj kilomètres 

carrés), n'est donc pas venue apporte? aux métallur-

gistes une concurrence fâcheuse, mais plutôt un auxi-

liaire, à l'effet d'alléger le poids de ce tribut énorme, 

que l'insuffisance de notre production et l'accroisse-

ment de nos besoins rendent, chaque année, plus 

lourd. 

COMPAGNIE METALLURGIQUE 

DES TROIS BASSINS RÉUNIS. 

Société Chaney, Chauffriat et C°. 

2° ÉMISSION DES ACTIONS. 

La Société Chaney, Chauffriat et C
e
, établie au ca-

pital de 20 millions, a ÉTÉ CONSTITUÉE DÉFINITIVEMENT 

en conformité de l'article IO des statuts, suivant acte 

passé devant M
e
 Lefort, notaire à Paris, le 12 juillet 

dernier, par suite de la souscription de quarante 

mille actions de 25o francs. 

Cette Compagnie possède des mines de fers acié-

reux et de fers ordinaires, des mines de cuivre, de 

plomb, de zinc et d'argent, sur une étendue de 116 

kilomètres carrés, des hauts-fourneaux, forges, acié-

ries, ateliers de constructions, etc., pour les fourni-

tures générales des chemins de fer, des arsenaux, de 

la marine, de l'industrie et du commerce. 

Elle a commencé ses opérations par l'exploitation .j 

de ses mines et de deux usines à Saint-Étienne 
(Loire). 

L'appel des capitaux de 1' émission a pour objet 

de donner un grand développement à cette exploita-

tion et de suivre les opérations indiquées dans les 
statuts. 

AVANTAGES AUX SOUSCRIPTEURS. 

Le cautionnement des gérants est de UN MILLION. 

Lintérêt de 5 pour 100 est servi semestriellement 

et GARANTI par le cautionnement. Cinq pour cent de 

dividende sont en outre servis à tous les actionnaires, 

PAR PRIVILÈGE et avant toute attribution à la gérance. 
:
— Un pour cent est versé dans la caisse de réserve.— 

Les gérants ne perçoivent auciwi appointement. — 

Après le service de ces onze pour cent, les deux tiers 

du surplus des bénéfices sont répartis à tous les ac-

tionnaires ; l'autre tiers appartient aux gérants pour 
tous avantages. 

T • 
Les actions sont de 26.0 fr. au porteur. On verse 

100 fr. en souscrivant, contre un 
visoire. 

ON SOUSCRIT : 

A Paris, au siège de la Société, i6,rue de Choiseul, 

et chez M. P. Poictevin, banquier, 4, boulevard des 
Italiens ; 

A Lyon, au siège de la Société, 14, rue de Bourbon; 

A Saint-Etienne (Loire), chez MM. Girerd, Nicolas 
et C", banquiers ; 

Et dans les diverses villes de province, chez les 
banquiers de la Compagnie. 

Dans toutes les villes où il y a une succursale de la 

Banque de France, on peut souscrire en versant les 

fonds au crédit de MM. CHANEY, CHAUFFRIAT et C". 

ORSERVATION. 

La Compagnie métallurgique des Trois Bassins 

vient de publier un mémoire dans lequel elle entre 

dans de grands détails sur l'organisation financière, 

sur les apports, leur valeur et leur appréciation, sur les 

opérations annuelles et sur les bénéfices. L'envoi en 

sera fait gratuitement à toute personne qui en fera la 

demande, à Paris ou à Lyon, par lettres affranchies. 

Sociétégén. mobil... 1.-20 — 

Comptoir national... 693 — 
FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Rotsch.).. 
Emp. Ptém. 1856... 

— Obi ig. 1833.... 
Rome, 5 0[o 

Turquie (emp. 1834). 

A TERME. 

112 — 
92 m 
5(3 50 
851/2 

3 0;0 

3 0|0 (Emprunt) .... 
* 1(2 0(01852 

4 1(2 0|0 (Emprunt) 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Mono.. 
Mines de la Loire... 
H. Fourn. d'Herser.. 
Tissus lin Maberly.. 
Lin Cohin - . 

Comptoir Bonnard... 
Docks-Napoléon .... 

Plus | Plus 
haut. : bas. 

133 75 
180 23 

CHEMINS ES F£H. COTÉS AU YAB.OUKT. 

récépissé pro-

COMPAGNIE GÉNÉRALE MARITIME. — La Compagnie 

générale maritime a l'honneur d'informer MM. les 

actionnaires que la somme de i5o fr. restant à ver-

ser sur les actions sera exigible à dater du 1". mars 

prochain.' Jfc^fe 

MM. les actionnaires auront la faculté de libérer 

leurs titres par anticipation sous un escompte de 5 

pour 100, et recevront en échange des titres défini-
tifs au porteur. 

Les versements et échange des titres se feront 

dans les bureaux de la Société générale de Crédit 

mobilier, r5, place Vendôme. 

Bourse «le Paris du 8 Béeemhve I858. 

3 O/O 

4 1/» 

Au comptant, D" c. 
Fin courant, — 

Au comptant, DER c; 
Fin courant, — 

67 85.— 
68 10.— 

Baisse 
Baisse 

91 50.— Baisse 
92 ^s-.— Baisse 

05 c. 
20 c. 

20 c. 

AU COMPTANT. 

3 0(0 j. du 22juin.. 
3 0[0 (Emprunt) 

— Dito 1855... 
4 0(0j. 22sept 
4 1(2 0(0 de 1825... 
4 1(2 0(0 de 1852... 
4 1(2 0(0 (Emprunt). 

— Dito 1855... 
Act. de la Banque... 
Crédit foncier 

69 40 

67 70 

80 -

91 50 

4150 — 
645 — 

FONDS DE LA VILLE, ETC.— 

Oblig. delà Ville (Em-
prunt 25 millions. 1040 — 

Emp. 50 millions... 
Emp. 60 millions... 
Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie. 
Quatre canaux...... 
Canal de Bourgogne. 

1043 — 
380 — 

72 50 

à Orléans — — 

 950 — 
Chemin del'Esf/anc.) 833 — 

— (nouv.) 765 — 
Paris à Lyon 1343 — 

Lyon à la Méditerr.. 1773 — 
Midi 762 50 
Ouest 863 — 
Gr. central de France. 620 — 

Bordeaux à la Teste. — ' 
Lyon à Genève — 

St-Ramb.àGrenoble. 660 
Ardennes et l'Oise... 565 
GraissessacàBéziers. 565 
Société autrichienne. 820 
Central-Suisse — 
Victor-Emmanuel... 615 
Ouest de la Susse... 500 

On lit dans l'Indépendant de Douai, du jeudi 4 décem-
bre 1856: 

« Nous avons entretenu dernièrement nos lecteurs des 

procès en contrefaçon relatifs aux brevets pris par M. Dti-

brunfaut, pour la distillerie des jus de -betteraves. En mê-

me temps que l'une des instances recevait du Tribunal de 

Cambrai une solution qui est en ce moment en appel, la 

Cour de Douai avait à juger un procès en contrefaçon qui 

se rattache également à la distillation de la betterave. 

« Il s'agit d'une lutte engagée devant huit Tribunaux 

différents par un sieur Villard, breveté pour des appareils 

de distillation du marc de raisin et autres matières solides 

et épaisses, contre les distillateurs qui se servent des pro-
cédés brevetés appartenant au sieur Leplay. 

« Le Tribunal de Chalon-sur-Saône et la Cour de Dijon 

sur appel avaient donné raison aux brevets Villard. 

« La décision de la Cour de Dijon est en ce moment dé-
férée à la censure de la Cour de cassation. 

« Le Tribunal de Màcon a, de son côté, ordonné une 

« Les Tribunaux de Grenoble, Arras, Lille, Rélhune, 

ont été unanimes pour rejeter les prétentions du sieur Vil-

lard, et proclamer l'indépendance complète des brevets et 
procédés Leplay. 

« La Cour de Douai, après avoir consacré quatre au-

diences aux développements de l'affaire, a, par un arrêt, 

rendu le 2 décembre dernier, sur la plaidoirie de M
0
 Ju-

les Leroy et conformément aux conclusions de M. l'avo-

cat général Paul, confirmé le jugement de Lille, et débouté 

par suite le sieur Villard, avec dommages et intérêts, de 

ses prétentions contre M. Louis Danel, distillateur à Salo-

mé, qui emploie'les procédés Leplay dans son usine. 

« Nous donnerons prochainement le texte de cet arrêt, 

fort intéressant pour l'industrie de la betterave. » 

l'élec-Dimanche prochain, 14 courant, doit avoir lieu 

tion de quatre membres du Consistoire israélite. 

Les candidats qui ont obtenu la majorité dans les comi-

tés préparatoires, et qui paraissent réunir les sympathies 
de tous, 

Sont: MM. Gustave de Rothschild. 

Adolphe Israël. 

Eugène Norzy. 

Emile Ouîman. 

CHEMINS DE FER DE LA LIGNE D ITALIE. 

Le conseil d'administration de la compagnie des che-

mins de fer delà ligne'd'Italie a l'honneur d'informer 

MM. les actionnaires que l'intérêt du semestre échu, soit 

2 fr. 50 sur le versement de 100 fr. par action, sera payé 

à partir du 2 janvier 1857, sur la présentation des coupons: 

A Paris, dans les bureaux de la Compagnie, 12, rue de 
Londres; 

A Londres, chez MM. Sheppard et fils, Threadneedle 
street, 28 ; 

A Genève, à la Banque générale suisse. 

LL. Exe. les ministres de l'agriculture, du commerce et des 
travaux publics, des finances, de la guerre, de l'intérieur, de 
la justice, de la marine et des colonies, ont souscrit, chacun 
pour les divers services de son ministère, au Dictionnaire de 
l'Administration française de M. Maurice Block, publié par 
la librairie veuve Berger-Levraûlt, rue des Saints-Pères, n° 8. 

— Le Sirop dt Mou de Veau du Codex, fortement chargé 

des substances adoucissantes et béehiques dont 0 est com-

posé, est le meilleur pectoral connu; mais il s'altère 

promptement, et peid ainsi ses propriétés adoucissantes. 

— M. LAURENT, à l'aide d'un appareil de son invention, 

transforme ce Sirop en saccharolé solide qui se conserve 

infiniment et forme un pectoral par excellence, sur l'action 

duquel on peut compter. — D'après la déclaration de 

l'Académie de Médecine, il représente sous une forme 

inaltérable et d'une administration facile l'équivalent du 

Sirop lui-même. — C'est donc avec certitude qu'on peut 

employer les DRAGÉES PECTORALES de L.VLRENT (1), dans 

toutes les MALADIES DE POITRINE, et contre les IRRITATION'*, 

BRONCHITES, RHUMES, GRIPPES, etc. — (France médicale.) 

AVIS AU COMMERCE. — PUBLICITÉ PERMANENTE. 

On sait que la publicité est devenue la base et le plus sûr 
moyen de toute réussite commerciale; et de tous les modes da 
publicité, celui des journaux est incontestablement le plus ef-
ficace; aucunes relations ne sauraient le remplacer. A l'appui 
de notre assertion, nous pourrions citer de grandes maisons, 
faisant des millions d'affaires, placées en première ligne dans 
le haut commerce de Paris, et qui n'ont dû la vogue, l'aisance 
et la position dont elles jouissent aujourd'hui qu'à la quatriè-
me page de nos feuilles publiques. 

Il fallait donc trouver le moyen de rendre cette publicité 
abordable à tous et productive, quoiqu'à peu de frais. Le Guide 
des Acheteurs, créé par 11 M". Norbert Estibal et fils, fermiers 
d'annonces, 12, place de la Bourse (3* année;, est la solution 
de ce problème, car, au moyen de cette combinaison d'annon-
ces, chaque négociant peut, danssept des principaux journaux: 
de Paris, dont le choix embrasse toutes les classes de la so-
liété, placer et faire parvenir sûrement son nom, son adresse 
et sa spécialité, en un mot la carte de sa maison, sous les yeux 
de plus de 100,000 lecteurs, tant à Paris que dans les départe-
ments et l'étranger, et cela dans des conditions de bon marché 
et d'économie qu'aucune autre publicité ne saurait offrir, puis-
qu'une annonce permanente, donnée dans le Guide des Ache-
teurs, ne coûte que 60 centimes par jour, payables sur justifi-
cation, 18 francs par mois, soit 216 fr. par an, pour les sept 
journaux; trois cent soixante publications. 

L'importance du Guide des Acheteurs est d'ailleurs suffi-
samment prouvée par les nombreuses adhésions qui lui ont 
valu les plus légitimes succès. 

On souscrit au Comptoir général d'annonces de MM. N. Es-
tibal et fils, éditeurs exclusifs du Guide des Acheteurs, place 
de la Bourse, 12, à Paris. 

— A l'Opéra-Comique, Zampa, opéra en trois acies, de M. 
Mélesville, musique d'Hérold, joué par MM. Barbot, Mocker, 
Jourdan, Sainte-Foy, M

m,s
 Ugalde et Lemercier. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. — Aujourd'hui mardi, pour 
les débuts de M

11
' Piccolomini, la Traviata, opéra en trois actes, 

de G. Verdi, chanté par W" Piccolomini, MM. Mario, Graziani, 

(1) Dépôt à Paris, rue Bichelieu, 102, et dans presque toutes 
les pharmacies de France et de l'étranger. 

SPECTACLES DU 9 DÉCEMBRE. -

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Gabrielle, les Pauvres d'esprit. 
OPÉRA-COMIQUE. — Zampa. 
ODÉON. — Mme de Montarcy. 
ITALIENS. — La Traviata. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Fanchonnette. 
VAUDEVILLE. — Les Faux Bonshommes. 

VARIÉTÉS. — L'Amour et Psyché, les Saltimbanques. 
GYMNASE.— Une Femme, les Toilettes, le Père de la débutante. 
PALAIS-ROYAL. — M

mes
 de Montenfriche, Obliger est si doux. 

PORTE-SAINT4IARTIN. — Le Fils de la Nuit. 
AMBIGU. — Le Paradis perdu. 

GAITÉ. — Lazare le Pâtre, l'Avocat des Pauvres. 

CIRQUE IMPÉRIAL. — La Tour-Saint-Jacques-la-Boucherie. 
FOLIES. — La Bose de Provins, la Bosière, les Voleurs. 
DÉLASSEMENS. —Le Boulanger a des écus, Mon ami Dupont. 
LUXEMBOURG. — La Guerre, Jeune veuve, les Etudiants. 
FOLIES-NOUVELLES. — Jean, Deux Gilles, la Sœur de Pierrot. 
BOUFFES PARISIENS. — Six Demoiselles à marier, le Financier. 
RORERT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs à 8 h. 
CONCERTS-MUSARD. — Tous les soirs, de sept à.onze heures. 

Concerts-promenade. Prix d'entrée : 1 fr. 
JARDIN-D'HIVER. — Fête de nuit tous les mercredis. 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales les mar-
dis, jeudis, samedis et dimanches. 

SALLE STE-CÉCILE. — Bal les lundis, mercredis et dimanches, 
Tous les vendredis, grande soirée parisienne jusqu'à minuit. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

l'E Vf■» au Tribunal de la Seine, le 20 décem-
'filHB bre 1856, d'une MAISON à Paris, 

ïnnrn l1ot
',
2

'
;
'- Revenu brut, 7,t00 fr. Mise à prix 

u,000 Ir. S'adresser pour les renseignements : 1° 
J «

c
 «ËLACOCRTIE, avoué poursuivant, 

«MdBsPyramides, 8; 2° à M' Desgranges, avoué, 
"* de la llichodière, 20 ; 3° à M'Castaignet, avoué, 
™

c
 de Hanovre, 21 ; 4° à M« Goudchaux, notaire, 

S^-ADDe, 18; 5° à M" Watin. notaire, rue 
wniquier, 36 ; 6° et sur les lieux, au con-

.(6484) 

l'Echi, 
cierge. 

étoffes et sur les gants de peau par la 

Chambre des notaires de Paris, le mardi 16 dé-
cembre 1856, à midi, par M

es
 I OV VKJÎ et E.E-

l'OKT, notaires. 
Maisons, Bevenus bruts. Mises à prix. 

La première, 3,600 fr. 47,500 fr. 
La deuxième, 2,090 31,500 
La troisième, 1,710 19,000 
La quatrième, 2,000(bail auth.)25,000 
La cinquième, 1,400 20,000 

Nota. — Les revenus sont susceptibles d'aug-
mentation. 

1" A M' LEFORT, notaire à Paris, rue de 
Grenelle-Saint-Germain, 3 ; 

2° Et à M" FOVARD, notaire à Pans, rue 
Gaillon, 20, dépositaire du cahier des charges. 

(6430) 

Uf de M« LABOISSIÈRE, avoué, rue 

ce'uhr»
 ia Sentier

> 29. Adjudication, le 20 dé-
tii- ,„ ' ̂  i'alais-de-Justice, de quatre PIÈCES 
Prix - si a Batiguolles et Neuilly. Mises à 

*tKn'i..'
422 fr

- — S'adresser à M EAHOIS-
et Paul, avoués. (6495) 
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Ventes mobilières. 

DE MIOMDIEII-GLACIER 
,s de M" E. FRANÇOIS, avoue, rue de 

Grammont, 19, et de M« BEAI', notaire, rue 

Saint Fiacre, 20. ■•"•
r
fîi-'«' 

Vente, en l'étude de W HEAE, le lundi 15 
décembre 1856, trois heures de relevée, 

D'un ro\BN de commerce de I,1M«V\ 
OIER-GLACIER, dit Café des Deux-Mondes, 
exploité boulevard des Capucines, 37, ensemble du 
matériel, de l'achalandage et du droit au bail. 

Mise à prix : 10,000 ir. 
L'adjudicataire prendra, en sus du prix, les mar-

chandises à dire d'expert. 
S'udrG'^scr ■ 

1
0
 A III

e
 FRANÇOIS, avoué poursuivant; 

2° A M
e
 HEAE, notaire, dépositaire du cahier 

des clicir^cs * 

3° A SI" Jules David, avoué, rue GailloML 

Ventes par autorité de justice. 

Le 9 décembre. . 
En l'hôtel descommissaires-priseurs, r. Uossim.O. 

Consistant en: ., 
(8782) Toilette, table, tête à-tête, paters, appareils 

à gaz, de la parfumerie, pupitre, rideaux, etc. 

(8783) Bureau, chaise, forge, étaux, enclumes, etc 

(8784) Bureaux en acajou, fauteuil «Wj^ 
les, statuettes, tartonnier, meuble de salon, etc. 

Le 10 décembre. 

(8785) Pendules, tables, V*™^. 
moire, comptoirs, bureaux, verrerie, porcelaine. 

(8786) Comptoir, tables, chaises, marchandises de 

nouveautés et de lingerie, etc. 

(8787) Table, chaises, bibliothèque, armoire, com-
mode, fauteuils et autres objets. 

(8788) Chaises, glace, cartons, commode, table, 
lampes, gravures et autres objets. 

(8789) Comptoir, tables, chaises et matériel à usa-
ge de restaurateur. 

(8790) Comptoir, secrétaire, table de nuit, pen-
dules, etc. 

(8891) Meubles meublants, tels que tables, chaises, 
fauteuils, guéridons, pendules, etc. 

(8792) Découpoirs, établis, bureau, bibliothèque 
avec environ 40 volumes, chaises, cisaille, tours. 

(8793) Tables, chaises, fauteuils, bureaux, biblio-
thèque, piano, pendule, armoire à glace, etc. 

(8794) Fauteuils en tous genres, prie-dieu, cana-
pés, tabourets de piano, glace, rideaux, etc. 

(8795) Tables en boule, piano droit, armoires à 
glace, commodes, canapé, fauteuils, lustre, etc. 

En une maison à Paris, r. des Halles Centrales, 2. 
(8796) Commode, tables, fauteuils, tapis, édredon, 

pelle, chenets, garderobe d'homme, etc. 

Bue Caumartin, 39, à Paris. 
(8697) Bureaux, tables, tête-à-tête, divan,-chaises, 

armoires, etc. 

En une maison à Paris, passage JouftVoy, 46. 
"98) 17 glaces dans leurs parquets en bois doré, 
20 tables, serviettes, 80 chaises. 

Sur la place publique de Vaugirard. 
799) Armoire, commode, table, chaises, établis, 
planches, etc. 

Route de la Révolte, 96 et 98, àClichy. 
(8800) Tombereaux, tilbury, harnais, 7 chevaux, 

table, poêle, buffet, lampe, fontaine, etc. 

Le 11 novembre. 
En l'hôtel des commissaires-priseurs, r. Bossini, 6. 
(8801) 3 comptoirs, montres vitrées à coulisses en 

chêne, appareils à gaz, balance à plateaux, etc, 

(8802) Tables, chaises, toilette, secrétaire, faut euil 
pendules, guéridons, canapé, fontaine, etc. 

tion, allées de Tourny, 33; 

A Toulouse, chez MAL J. et P. Viguerie et C'. 
Par ordre du Conseil d'administration : 

Le secrétaire de la Compagnie, 
.(16910)* G' POUJARD'HIEU. 

CHEMIN DE FER CENTRAL' DE 
LA PÉNINSULE DE PORTUGAL 
Les administrateurs de la susdite compagnie, 

conformément aux articles 7 et 8 des statuts, pré-
viennent MM. les actionnaires que le dixième ver-
sement, à raison de 4,500 réaux par action, doit 
être effectué le 31 décembre prochain au bureau 
de la compagnie, à Lisbonne, Santa-Apollonia, de 
dix heures du matin jusqu'à trois heures de l'a-
près-midi. 

Signé : A. DE PAIVA PER
S

. 

• Viscomte de ORTA, 

Administrateurs. 
Lisbonne,-15 octobre 1856. (16675) 

>f MIOT-f AI I 4 C 1 fr- 23 le flacon> rue 

SMlMilLL ItULLAS. Dauphine, .8, Paris. 
Médaille à l'Exposition universelle. 

(16865)* 

SIROP INCISIF DEÎiARANRllRE. 
Soixante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes,Toux, ca-
tarrhes, coqueluches et toutes les maladies depoi-
trin. R. S'.-Martiu, 324, et dans les princip. villes. 

(16723/ 

DESSIN. SANS MAITRE 

C
IE

DES CHEMINS DE FER DU MIDI 
ET DU CANAL LATÉRAL A LA GARONNE. 

Le conseil d'administration des Chemine «Se 
fer (lu Midi et du Canal latéral A la 
Garouue, a l'honneur d'informer MM. les ac-
tionnaires que l'intérêt de ses actions et de ses 
obligations échéant le 1

er
 janvier prochain, sera 

payé, à raison de 0 francs par action ancienne ou 
nouvelle, et de 7 fr. 60 par obligation, à dater du 
20 décembre courant, 

A Paris, dans les bureaux de la Société générale 
de Crédit mobilitr, place Vendôme, 15; 

A Bordeaux, dans les bureaux de l'Administra' 

(MÉTHODE 

GIVÉ). 

COURS de dessin, de dessin de mémoire, de des-
sin industriel et d'aquarelle. 

Mmes Castoul, 22, rue Neuve des-Capucines. 
Jléry-Baudouin, 33, rue de Rivoli. 
Lock, 42, rue des Safhts-Pères. 
Commin, 50, avenue de la Porte-Maillot. 

M. d'Austrive,. 1 bis, rue de Suresne. 

LEÇONS PARTICULIÈRES. 

Benseignements et vente des méthodes et modè-
les au trait et ombrés, au bureau du journal l'Ane, 
savant, impasse Mazagran, 6. ..;16909) 

Guillemeteau, 
Chartier et Ce. 

Agrandissements de^ 
BLANC, loi les, calicots, 
trousseaux et layelies ; 

Mi FLAMAND, « 125, rue 
" mtiiianre. 

la maison spéciale - de 
lingerie, linge de table, 
linge confectionné. 

.(16905). 

DOCK DU CAMPEMENT ET DES 

ARTICLES DE VOYAGE, -bou1^ 
14, MAISON DU PONT DE FER. 

Poissonnière, 
(I6784J'' 

M 1 ||[|||1ACTURE de bougies et chandelles. Seule 
.ll.iilll fab de chandelles dites bougies fie suif, 
sans odeu 
durant 55 

r, n'ayant [amais besoin d'être mouchées, 
h. au! |2k

l,.Rue du Boule, 16, Pont Neuf. 
(10806/ 

JËTTÛYÀf! DES TACHES 
Sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les 

MALADIES DES FEMMES. 
Traitement par M"" LACIIAPELLE, maîtresse 

sage-femme, professeur d'accouchement ( connue 
par ses' succès dans le traitement des maladies uté-
rines); guérison prompte et radicale (sans repos 
ni régime ) des inflammations cancéreuses, ulcé-
rations, pertes, abaissement, déplacement, causes 
fréquentes et toujours ignorées de la stérilité, des 
langueurs, palpitations, débilités, faiblesses, ma-
laise nerveux, maigreur, et d'un grand nombre 
de maladies réputées incurables. Les moyens em-
ployés par M'"

e
 LACHAPELLE, aussi simples qu'in-

faillibles, sont le résultat de 25 années d'études et 
d'observations pratiques dans le traitement spécial 
de ces affections. Consult. tous les jours, de 3 à 5 

heures, rue du Mont-Thabor, 27, près les Tuileries. 
(16721/ 

DECX 

GRANDS MAGASINS 

Chaussures, 1er choix pour 

Dame, 5 fr.; pour homme, 7 fr.; P*- ' 

letots, Pelisses double tissus sans * 
apparence de caoutchouc, de 50 à 60 fr.; 

D», doUhle face de 30, 35 et iOtr. et au-

dessus; Tissus élastiques et imper-

v méables de toutes façons, ■ 
\ , TW1L.' I.-'1- nÉTIII tl" ' V. / GROS ET DETAIL. — Prix 

fixes marqués en 

chiffres connus-. 

(16911) 

mué 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DÉCEMBRE |§|0 

G I, ACHETEURS 
4* ASSEE. 

Publié par (MM. NORBERT ESTIEAL et ûls, fermiers 

d'annonces, 12, place de la Bourse. 

Ameublement de luxe. 
EBENISTER1E D'ART. CORNU j°", 12 r. Nve-St-l>aul. F1!"' 

et m*1" de meubles,boule.ro3e,ébene,etc.Expu8°,'publl'"1 

Pendules, Candélabres LOUIS XVI, meuble» Boule anciens 
et moi"", objets d'arl. MILLET,r.l'Echelle, i (Tuileries) 

Etoffes pr Meubies,Tentures,Tapis 
AU ROI DU PERSE, Delasneriea»Éet j»«, 66,r. Rambuteau. 

ETOFFES hygiéniques imperméables blé" en France el 
étranger, MURATORI el MONTEL, 15, faub. Montmartre. 

SAGOT, LEVY et C", r. Montmartre,i29. (Articles de voyage. 

Bandages herniaires chirurgicaux 
GUËRISON RADICALE de» hernies par le régulateur de 

BluXDËTTi de TaOMis, rue Vivienne, 48. s médailles. 

DUBOIS, breveté, rue du Bac, 63. Haute confection de 
BANUAUES, SDSPENSOlHS, BAS POUR VARICES, et tous les 

appareil! pour malades ou d'hygiène approuvés par 
la Faculté de Médecine. Le prix courant indiquant les 
mesures à donner est envoyé FRANCO. (Alfr.) 

iJouveuu bandage Corbin-Crochu, 

pr hernie la plus forte. CHAVANT, inv, -4, pl. du Petit-Pont 

HERNIES. Uuérison radicale. LEROY, H, r. des 4-Vents. 

Bas élastiques anglais 
CONTRE LES VARICES, sans lacets, n'arrêtant pas la 
transpiration. CEINTURES ABDOMINALES. — WALSH, 
<)harmtdleu, M, place Vendôme. 

Biberons-Breton, Sage-femme. 
43,St-Sébasticr>. Reçoit da'nesenceintes. Appar» meublés 

Biberons et Glyso-trousse Darbo, 
plus petit qu'une LORGNETTE DE POCHE. ( Aux TROIS 

SlttÛBS VERTS), passage Chuiseul, M, Prix: u fr. 

Ol VKiliE TEBH1XÉ. 

Bonneterie, Chemises, Cravates 
M»» THOMAS DARCHE, FOURNtER, suce""-, 15' r. du Bac 

Cartons de bureau. 
NOUVEAU SYSTÈME breveté en France et il l'Étranger. 

El« VENTRE, 11, Fossés-Monlmarlre. C°"""'ss. Etp<"',,"0D. 

Casse-Sucre Nolet, breveté. 
A TROIS SCIES, 140 fr.; A UNE SCIE, 70 fr., CASSANT 200 

Ml. de sucre par jour, en morceaux réguliers. PRESSE 

A COPIER, blc«, avec livre el enere, 20 fr., garliee 2 ans. 
REGLE universelle , PORTE-PLUME élastique breveté, 
TIMBRE multiple et ARTICLES pour corsets. (MARQUE ; 
P.N.). 35, rue de la Lune, et passage des Panoramas, 25. 

Chapellerie de luxe. 
LOCAMUS, »pté p1' enfants, 74, pse Saumon (angl. allem.) 

CHAPEAUX SOIE 7 f. 30 et 10 f. 50, les mêmes qui se ven-
dent partout 12 et 15 f. Rue Saint-Denis, 278. 

Chaussures d'hommes et dames. 
BOTTINES GUÊTRES brev«". CH. HAVES, 24, r. St~.\!artin 

Chemisier. 
Maison LAHAYE, connue pour sa très bonne confection. 

Grand assortiment de chemises sur mesure. Prix fixe 
marqué en chiffres, rue Croix-des-Petils-Champs, 5 

Chinoiserie»,Curiosilé,,Sptéde Lampe« 
Evenpuis^ bronzes dorés. BREGÈRE-DKNISÇ, Panoramas,15 

Comestbles, Cafés, Thés, Chocolats. 
CAFÉ ROBIN (d'Augouléme), 7»,r.Monl"M"«>. 160 l««> au 11" 

A. r>UB01SetC«,i9,Monlorgueil.Vlebourgois«/l!-f.p' crémiers 

A LA RÉCOLTE duMOKA.i'fO Ù2f40.M°» RAMIER,26,r.Rucv 

ESSENCE DE CAFÉROYER DE CHAHTRËS(lOC.Ia 1[2 tasse. 
53, r. de la Harpe; 139, r. Sl-Honoré; I3,b<i Poissonnière. 

Huiles, Bougies et Café. 

AL'OLlVIER,364,r.SIHonoré CaféHERON,q'ésup 2'40 l|2k. 

Coutellerie, Orfèvrerie de table 
MARMUSE ju«, couteaux renaissance, 2s,r. du Bac.Mhei855 

Dentistes. 
E, POTTER, DENTISTE AMERICAIN, 25, rue de^Choiseuil, 

boulevard des italiens. 

Encadrements. 
D ANGLETERRE, 42, r. de Seine (Spécialité en tous genres}. 

Papeterie. 
P1CART, tableaux modernes frestniirnlionV M. r du Bac. 

Fourrures confectionnées. 
A. REAUDOLTN, 158, r. Montmartre. Gros et détail. 

FRANCK AI.EXANDER, ir»5, rue Saint-Mari in: Spécialité 
de garnitures de manteaux. 4 récomp à l'Expos. univ. 

GRAUX, P- manchons,bord"re* de manteaux,10,q de l'Ecole 

Lampes à modérateur. 
OLÉOGÈNE, 1 c. l|2prh«. 6 f.Venteen gros, lo.r.deMalte 

Librairie. 
ANGLAISE el française, NICOUD, r. Rivoli, 212, ancien 30 

Papiers peints. 
CAZAL, 86, rue du Bac. Grand choix ; prix réduits. 

CONSTANTIN,"SI, r. Rambuteau(depui825c. ctau-dess. 

Parfumerie et Coiffure. 
HUILE DE MARTINIQUE, seul coniervateur de la eheve-

lure, chez l'ICIIQN, 90, place Beauveau. Ecrire frauco. 

EAU MALABAR, teinture de LASCOMBE, seul inventeur, 
gai. Nemours; actuel' p'' agrandis' cour des Fotaioes, 7 

Mélanogène. Teinture 

De Dicquemare, de Rouen, pour cheveux et barbe, sans 
odeur, ne lâchant pas. TERREUR. 122, r. Montmartre 

GLEE,COIFFEUR de mariées (fleurs, voiles), r. Mandar, 3 

N1SANNIÏ de Chine, eau de toilette. BERNARD,74,r.Bondy 

Literies en fer et Sommiers. 
A L'AGNEAU SANS TACHE, LEBRUN j«, 48, fg St-Denis. 

AU BERCEAU IMPÉRIAL, 78, v.du Temple. Lits en fer,etc. 

FELIX LEONARD, fabrique delils en fer, sommiers élas-
tiques en délail au prix du gros. 16, rue de Sèvres. 

Modes et Parures. 
Maison RA1NCOURT, 10. r. de la Paix. Modes de 25 à 45 fr. 

Nécessaires, Trousses de voyage 
A l'Etagère tournante, ZIMRERG, 15, r. Ancienne-Comédie. 

AUD1GE, suce de MONBRO père, 26, boul. Strasbourg.5 

Orfèvrerie 
M"" A" LEBRUN, 116, r. Rivoli, ci-d' quai des Orfèvres, 40, 

Haute orlévrerie, objets d'art et fanl»|sie. Médaille elife. 

CHRISTOFLE BOISSEAUX, 26, rue Vivienne. 

Paillassons. 
Au Jonc d'£spnj)!e,84,ruc dcCléry. Luxe,solidité. 

TEINTURE A L'EAU MALABAR, gai. Nemours, 7,Pàl.-Roy. 

Pâtisserie. 
GATEAU de MAIS. SELLIER-M ATT F AS, 17,r.Ne-St-Augustin 

Pharmacie, Médecine, Droguerie 

Pour cause d'expropriation, le dépôt du VÉRITABLE*! 
ONGUENTCANET-G1RARD, pr la guérison des plaies, 
abcès, etc , e*t transféré bould Sébastopol, 11,près celle 
Rivoli. — ILN'EXISTE PLUS DE DÉPÔT RUE DES LOUBARDS 

A HIPPOCRATE. J. BARBIER, rue des Lombards, 50-52. Pi 
Iules et poudre hydragogues végétales, purgatif infaillible 

(«miteampagne),45, r.Madam.
 Enlré

„ 

CIRCA MEY, VINAIGRE PRuT^ —îll^ft 

fraîcheur et Œ^.ï^ 

^_ Po 

FRANC ,31 \ Montmartre, de 2 k 4 i, . ca'i 

MALADIES CONTAGIEUSES 1 

PhotographieVSléTé^s^r^ 
MAUCOMBLE,photographe de.S M. Purn-aV °Pe8^ 

noir,20 f., ressemblancè gsranlie. Î6, r/Gra 8^J»| 

Pianos. 
A. LAINÉ, 18, rue Royale-Sainl-Honoré. Vente , 

300 PIANOS A VENDRE, 4, Chaussée-d'Antin l<** 

Restaurate^irsT 
AUROSBIF.Dîners 1 f.25, r.CroîI-Pits.ch

aiB 

BESSAY, 158, rue Montmartre. Dîners à i'r',
p8

'".Siiu 
ners à 1 fr. 25. Service à la carte. r- s0, Qéj. 

RESTa'-'VALOIS,P»'"-itoval,i:3,D'''«r. ,t
8(l

 .„ '' 
 QU» ueji.ti 

AU MORTIER D'OR, 44, rue des Lombards. Sirops, thés 
assortis, eaux da COLOGNE, HOTOT, ele. (Ecrire.) 

GOUTTE, RHUM AT1SM ES, etc, p'P'",hy6'""T",5l,r.'r«"fl» 

Médecine. 
Hygiène de la beauté. 

GUERISONS DES IMPERFECTIONS nuisant a la beauté 
(rougeurs, boulons, rides, taches, chute ci décoloration des 
cheveux ; obésité, maigreur, difformités ). Traitement du 
D' B. DE SAlNT-USUGE, 161, rue Montmartre. 

Tailleur. ^' 
BERTOUlLLE.spL'prpantalons.s.r.Richertncni* 
H. CERF, pasg" des Panoramas, gai FevdL SnHi 
KERCKHOFF, Palai.-Royal,22, galerie d'Orléani

34et
* 

Vins uns et liquelïrT~~^ 
AUX CAVES FRANÇAISES. — Liqueur Ion;,' 

PRINCE lMPERIAl!, de PARIS, NECTAR de i]^L 
cilitant l'appétit et ladigeslion. 39, faub. PoUs"

011
!* 

GENEPI et AROLE des Alpes, liqueuri!7eT«T,~rr-~îï 
pôt m"" M1RANDE, 10, vue de laTacherie(ttùt'et^ 

VRAI grand Madère de la maison Pir.o 3 Ir*lrh~-^Î! 
garantie de toute fraude, 16, rue des Vieux-» '<3ï 

— ■ —l^UiSUHilu1 

18 FR.PAUM0ISSiiïS5S; 
inaine,360 foisl'an.—S'adr. à MM. NORBERT uA*'-'!. 

et tlls, fermiers d'annonces, 12, place de la Hourst1
 IL 

MAISON DE SANTE du Luxembourg, vue sur le jardin 

'•f- '*, 

BEBCtEB-LEVBAUTiT et uls, libraires éditeurs de S'Anutêaire -utilitaire tte t'iVàfpire français, rue des* Saint» Père», S, à Paris. — OlIVRACiii Ti:mniiv|< 

DICTIONS 
PAR 

AVEC LA COLLABORATION DE MEMBRES DU CONSEIL D'ÉTAT, DE LA COUR DES COiPïl, DE CHEFS DE SERVICE 
Un fort volume très grand în-8". -

8S DIVERS MINISTÈRES, DE PROFESSEURS A LA FACULTÉ DE DROIT» ETC., ETC. 

Prix : 35 fr. 

PHOTOGRAPHIE ARTISÏiOiK 

PERSUS, 
47, rue de Seine-Saint-Germain, à côté du passage du Pont-Neuf, Pari'. 

PORTRAITS A 10 ET 15 FR. 
NOTA. — Le prix est réduit de moitié pour les autres épreuves, 

Chez J. MERTENS, rue Rochechouart, 9, à Paris. 

L'âlûE OU COMPTEUR. 
Contenant : 40 tableaux d'après lesquels la Multipli-

cation se réduit à l'addition, la Qivision à la soustrac-

tion ; — les Racines carrées et cubiques jusqu'à 2,000; 

— un tableau donnant la Circonférence et la surface du 

Cerclejusqu'à 200 au Diamètre; — les principaux moyens 

d'obtenir la superficie ou le volume des objets, selon 

leurs dilférentesformeB, etc. — 2
E édit. Prix : 1 fr. 50. 

FRVNCOpar la poste, 1 fr. 75. (Affranchir.) 

tien Annonces, Bée lu sue.-, luslras-

trielles ou autres, sont reçues an 

bureau du Journal. 

DENTS IA 1 
PERFECTIONNES 

DE HATTUTE-DURAND 
Chirurgien-dentiste de la 1" division militaire. 

GUÉRISON RADICALE DES DENTS CARIÉES, 

IB&ss!eg© Vivienne, 13. 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la BASEME DES TRIBUNAUX, le DROIT et la JOlBS At tiKSiîBAl. B'AH'lCMlîN. 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte passé devant M« Emile 
Vould, soussigné, et M" Bazin, no-
taires à Paris, le vingt-cinq novem-
bre mil huit cent cinquante-six, en-
registré, intervenu entre : . 

1° Madame Constance NEE, com-
merçante, veuve de M. Pierre-Oné-
sdme-Alexandrc DAVID, demeurant 
a Paris, rueduCloîIre-Saint-Merry,5; 

2° Madame Caroline LFXREUX, 
f'pou*e assistée et autorisée de M. 
Antoine MOINERY, ancien président 
du Tribunal de commerce, avec le-
quel elle demeure à Paris, rue du 
lloitre-Sainl-Merry, 18; 

Mademoiselle Joséphine-Léon-
line GLTLLARDET, sans profession, 
«leineurant à Paris, rue du Cloître-
J-'aint-Mcrry, 5; 

4° M. Pierre-Alexandre LEFEBV RE, 
négociant, demeurant i Paris, rue 
de la Perle-au-Marais, U ; 

5° Et deux commanditaires dé-
nommés audit acle; 

Il résulte, entre autres choses : 
HOue madame Moinery a cédé et 
transporté à mademoiselle Guillar-
det tous les droits actifs et passifs 
lui appartenant, sans en rien ex-
cepter, ni réserver, dans la société 
créée originairement sous la raison 
sociale Alexandre DAVID et C'% en 
nom.colleclif à l'égard de M. David, 
mari de madame veuve David, et en 
commandite à l'égard de deux au-
tres parties, aux termes d'un acte 
reçu par ledit M° Fould, notaire, le 
dix octobre mil huit cent trente-six, 
prorogée, en premier lieu, par un 
autre acte passé devant le même 
notaire, les neuf, onze et seize août 
mil nui) cent quarante-trois, et exis-
tant àctuellemenl sous la raison so 
cial : Veuve Alexandre DAVID et O 
par suile du décès de M. David, ar-
rivé à Paris, rue du Clnitre-Saint-
Merry, 5,1e vingt avril mil huit cent 
4»inquante-six, et d'une nouvelle 
prorogation résultant d'un aclepas-
êé devant ledit M' Fould, notaire, et 
■un collègue, le deux juin de la mê-
me année, et intervenu entre ma-
dame veuve David, représentant son 
mari, el les commanditaires de ce-
lui-ci; 

Qu'il a élé convenu que mademoi-
selle Guillardel jouirait, lerait cl 
disposerait des droits à elle cédés, 
comme de chose lui appartenant en 
toute propriété el jouissance, à 
compter du jour dudit acte, le tout 
aux lieux et place de madame Moi-
nery, qui l'a subrogée à tous ses 
droits, noms, raisons et actions, 
sans aucune exception, ni réserve; 

Qu'à ce moyen, et à partir du jour 
dudit acte, madame .Moinery a cessé 

^Ic faire partie de la .société, qui 
s'est trouvée ainsi dissoute à son 

égard ; 
Qu'à partir du vingt-cinq novem-

bre mil huil cent cinquante-six, ma-
demoiselle Guillardel. et M. Lefebvre 
ont été admis comme associés en 
nom eolleclif de la société connue 
sous la raison : Veuve Alexandre Da-

vid et C,c ; 
Et qu'il a été dit : 
Qu'en conséqyenec, ladite société 

existerait, à l'avenir, en nom collec-
tif à l'égard de madame David, ma-
demoiselle Guiitarftet et M. Lefebvre, 
et en commandite à l'égard des au-
tres parties ; 

Que la société était prorogéeMe 
douze ans, à partir du trente-un 
mars mil huit cenl cinquante-sept 
et cesserait le trenle-uu mars mil 
huil cenl soixante neuf; 

Que madame David pourrait, 
quand elle le voudrait, se retirer de 
la société, mais en avertissant ses 
coassociés trois mon à l'avance; 

Que la raison et la signature so-
ciales continueraient d'être : Veuve 
Alexandre DAVID el C"; 

Que madame David et M. Lefebvre 
seraient seuls gérants et auraient 
seuls la signature sociale; 

Qu'en cas de retraite ou de décès 
de madame David, M. Letebvre de-

iendrait seul gérant ; 

Qu'ils pourraient, ensemble ou 
sépdrémenl, déléguer leurs pouvoirs 
à mademoiselle Guillardet; 

Que le siège social continuerait 
d'être à Paris, rue du Cloître-Saint-
Merry, S; 

Et qu'il n'était apporté aucun au-
tre changement ou modification à 
ladite société, qui continuerait à 
subsister d'après les bases posées 
aux actes constitutifs. 

Pour extrait : 
Signé : FOULD. (5446)— 

D'un acte sous seing privé, en 
date du vingt-cinq novembre der-
nier, enregistré le deux décembre 
courant, 

U appert : 
Qu'une société en nom collectif 

entre MM. Roger-Alexandre DE Fl-
GUltRES, rue loubert, 6, el Auguste 
DESROCHES, rue Meslay, 42, a été 
formée. 

La société a pour but l'exploita-
tion des opérations de banque, d'a-
vances de fonds sur consignation 
de marchandises, l'achat et vente à 
la commission. 

Le siège social esl fixé provisoire-
ment rue Joubert, 6. 

La raison sociale est DE FIGUIE-

RES etC". 
La durée de la société est de cinq 

ans, qui commenceront le vingt-
cinq novembre mil huit cent cin-
quante-six pour finir le vingt-cinq 
novembre mil huit cent soixante 
et un. 

Bon pour extrait pour faire pu-

blier : 
Al. DE FlGl'lÉRES-MARTHOMlS, 

(5443) DE MARTIGNY-DESROCHES. 

Suivant acle reçu par M' iEmile 
Fould, soussigné, et M* Bazin, no-
taires à Paris, le vingt-cinq novem-
bre mil huit cent cinquante-six, en-
registré, 

fi a été tonné entre M. Pierre-A-
lexandre LEFEBVRE, négociant, de-
meurant à Paris, rue de la Perle, au 
Marais, 14, et un commanditaire dé-
nomme audit acte, une société en 
nom collectif à l'égard de M. Le-
febvre, ayant pour objet exclusif la 
fabrication et ta vente jdu zinc la-

miné, 
Et il a été dit : 
Que la durée de cette société se-

rait de dix-huit années, qui com-
menceraient à courir du premier 
janvier mil huit cent cinquante-
sept pour finir à pareille époque de 
l'année mil huit cent soixante-
quinze ; 

Que M. Lefebvre serait seul gérant 
et associé responsable (de la so-
ciété ; 

Qu'il aurait seul la direction de la 
fabrique et de ta vente et de toutes 
autres opérations rentrant dans 
l'objet delà société ;• 

Que la raison et la signature so 
ciales seraient A. LEFEBVRE etO" 

Que la signature appartiendrai! 
au gérant seulement, mais qu'il ne 
pourrait en faire usage que pour les 
airaires de la société, et que tous 
les engagements qu'il pourrait con-
tracter devraient préciser la cause 
pour laquelle ils auraient été sous-

crits ; . , 
Que le siège de la société serait à 

Paris ; 
Que M. Lefebvre apportait et met-

tait en société une valeur de qua-
rante mille francs, tant en argent 
qu'en meubles, objets mobiliers el 
machines, existant dans une fabri-

gue située à Saint-Paen, canton de 
isors (Eure), dont le bail devait 

être consenli i la société ; 
Et que la mise de l'associé com-

manditaire serait de quarante mille 
francs, payables à la première de-

mande du gérant, 
Pour extrait : 

Signé : FOULD. (5445)— 

■.Suivant acte sous seings privés, 
en date à Paris du vingt-six no-
vembre mil huil cent cinquante-six, 
enregistré à Paris le même jour par 
Pommey, qui a perçu pour tous 

droits la somme de six francs, 
M. Jean-Louis DAL1FOL père, pro-

priétaire, demeurant à Paris, bou-
levard Beaumarchais, 68;! MjMMIMt 

M. Jean-Alphonse-Louis DALIFOL 
flls, propriétaire, demeurant à 
Pont-Sainte-Maxence (Oise), 

Et M. Adeodas DEBONNE, manu-
facturier, demeurant à Paris, rue 
de Lancry, 5, 

Ont formé entre eux une société 
en nom eolleclif pour l'exploitation 
de diverses tourbières sises dans 
l'arrondissement de Clermont (Oi-
se), avec déclaration que cette so-
ciété n'est que la continuation de 
celle formée entre MM. Dalifol père 
el Debonne pour même objet sui-
vant acte du douze août niil huit 
cent cinquanle-six, enregistré, mais 
sous les modifications ci-après : 

Celle société a été formée pour 
quinze années, à partir du premier 
juillet mil huit cent cinquante-six. 

Le siège de la société est lixé à 
Paris, boulevard Beaumarchais, 08 
(Seine). 

La raison et la signature sociales 
sonl DALIFOL et O". 

MM. Dalifol père el fils ont appor-
té à la société chacun une somme 
de vingt-cinq mille francs. 

M. Debonne asapporlé : 1° son 
procédé de carbonisation de la 
tourbe cl d'extraction de celte ma-
lièrede différentes huiles et divers 
sels, avec toutes les améliorations 
dont il pourra être susceptible, et 
s'est obligé à exercer son industrie 
exclusivement au profit de la so-
ciété ; 2" Tout le matériel propre i 
l'exploitation des tourbières se 
trouvant à Monceaux (Oise); 3° les 
bâtiments servant à celte exploita 
tion et construits sur un terrain à 
Monceaux appartenant A MM. De-
nain et Beilangé ; 4- et une somme 
de dix-huit mille francs. 

Chacun des associés sera inté-
ressé pour un tiers dans la société, 
soit pour les bénéfices, soit pour 
les pertes. 

M. Dalifol père gérera et admi-
nistrera seul, le tout au mieux des 
intérêts de la société, et aura la di-
rection des affaires générales. M 
Dalifol père aura la faculté de se 
faire représenter quand bon lui 
semblera, et même de substituer 
une autre personne en ses iieu et 
place clans toutes les affaires de la 

sociélé. 
M. Dalifol père seul aura la si-

gnature sociale, ainsi que celle de la 
correspondance et de l'acquit des 
factures, sauf pour le tout son droit 
de se substituer qui bon lui sem-
blera. 

Toutes les opérations de la socié-

té seront traitées au comptant, et 
il ne pourra être fait usage de la 
signature sociale seule pour créer 
des engagements contre la société. 

Aucun des associés ne peut céder 
son droit dans la société. 

La société sera réputée seule pro-
priétaire de tous les objets et va-
leurs en dépendant, et les créan-
ciers particuliers d'aucun des asso-
ciés ne pourront saisir ni discuter 
ces objets et valeurs ; ils auront le 
droit de faire des actes conserva-
toires entre les mains des associés, 
et seront tenus de s'en rapporter au 
dernier inventaire, sans pouvoir 
s'immiscer en aucune manicredans 
les affaires de la société. 

Enfin M»Dalifol père seul aura le 
droit d'intenter tous procès et de 
suivre toute instance, et de pour-
suivre toute juridiction, et il élit 
domicile pour cet objet au siège de 

la société. 
Pour extrait : 

DALIFOL, A. DERONNE, 

AL. DALIFOL. (3439) 

Etude de M" MUS9AT, huissier à 
Paris, rue des Jeûneurs, 42. 

Suivant acte sous seings privés, 
fait triple à Paris le vingt-quatre no-
vembre mil huil cent cinquante-
six, enregistré même ville le trois1 

décembre mil huit cent cinquante-
six, folio 13, case 6, par M. Pommey 

qui a reçu six francs, 
11 appert que la société commer-

ciale ayant existé entre : 1° M. 
Pierre-Joseph-Maxiine BALLET, né-
gociant, demeurant à Paris, rue 
Noire-Dame - de-I.orelle. j36; 2° M. 
Vincent BEBTHIER, négociant, de-
meurant à Paris, rue de Cléry, 11 ; 
3« et M. Achille TOPIN, négociant, 
demeurant à Paris, rue de Laucry, 
H, constituée soùs la raison sociale 
BALLET, BEBTHIER et O-, suivant 
sous seings privés en date à Pa-
ris du premier juillet dernier, en-
registré et publie conformément à 
la loi, ayant son siège à Paris, rue 
des Jeûneurs, 42, est et demeure 
dissoute d'un commun accord, el 
considérée comme nulle et non a-
venue. 

La liquidation de la sociélé sera 
l'aile par la nouvelle société Ballet, 

Bcrthïsr et Cir. 
Pour extrait. (5448)— 

Etude de M' MUSSAT, huissier, rue 
des Jeûneurs, 42. 

Suivant acte sous seings privés, 
fait triple à Saint-ouentin te Vingt-
quatre novembre mil huit cent cin-
i uante-six, et à Paris le vingt-six 
du mois de novembre même année, 
enregistré à Paris le trois décembre 
mil huit cent cinquante-six, folio 13, 
verso, case 7, reçu six francs, dixiè-
me compris, signé Pommey, 

Il a éle formé une société commer-
ciale, pour la vente des articles de 
Tarare, Mulhouse et autres, 

Entre : 
1° M. Pierre-Joseph-Maxiine BAL-

LET, négociant, demeurant à Paris, 

rue Notre-Dame-de-Loretle, 36 ; 
2» M. Vincent BEBTHIER, négo-

ciant, demeurant a ParijL rue de 
Cléry, flj 

Ces deux derniers associés en nom 
collectif; 

3° Et un commanditaire dénommé 
audit acle. 

Celte sociélé esl formée pour six 
années, à partir du premier juillet 
mil huit cent cinquante-six pour fi-
nirlè premier juillet mil huit cent 
soixante-deux. 

Le siège de la société est à Paris, 
rue des Jeûneurs, 46. 
• .La signature sociale est BALLIiT, 
BEBTHIER el O'. et appartient à 
chacun des associés en nom collec-
tif, qui ne pourra s'en servir que 
pour les affaires de la société. 

Tous pouvoirs ont été donnés au 
porteur d'un extrait. 

Pour extrait. (5449)— 

Cabinet de M. BARBERON-DEBER-
TE1X, ancien principal clerc de 
notaire à Paris, rue des Deux-Por-
tes-Saint-Sauveur, 15. 

Par acte sous seings privés, fait 
double à Paris le cinq décembre mil 
huit cent cinquante-six, enregistré, 

MM. Gabriel - Amédée - Frédéric 
MALGE.NET et Pierre-Eugène COU-
DRAY, négociants en parfumerie, 
demeurant à Paris, rue Bourg-l'Ab-

bé, 22, 
Ont déclaré dissoute, il parlir du 

trente-un décembre mil huit cent 
cinquanle-six, la société de l'ait qui 
existait enlre eux, sous la raison 
MAUGENET et COUDBAY, pour la 
fabrication de la parfumerie, ayant 
son siège à Paris, rue Bflurg-l'Abbé, 

M. Coudray a été noilrare liquida-
teur, avec les pouvoirs les plus éten-

dus. « 
Pour extrait : 

BAHUKUOX-DEBERTEIX. (5432) 

Cabinet de M. MOBIN, receveur de 
rentes à Paris, rue Mazagran, 13. 

Par acte sous seing privé, fait double 
à Paris le six décembre nul huit cenl 
cinquante-six, enregistré, entre M. 
Jean-Pierre JOLLY-I.ECLERC, ancien 
tapissier, lenanl des appartements 
meublés, demeurant à Paris, rue 
des Ecuries-d'Artois, 40, et un com-
manditaire dénommé audit acte, il 
a été formé une société en nom col-

lectif à l'égard de M. Jolly-Leelerc, 

et en commandite à l'égard du com-
manditaire, pour l'exploitalion d'un 
hôtel, en appartements meublés, si-
tué à Paris, rue d'Angoulême (fau-
bourg Saint-llonoré), 25. La durée 
de la société est de deux ans et dix 
mois, commençant le premier dé-
cembre mil huit cent cinquante-six, 
et Unissant le premier octobre mil 
huit cent cinquante-neuf. Son siège 
a été lixé à Pavis, rue des Ecuries-
d'Artois, 40, au domicile de M. Jolly; 
la raison sociale comprend seule-
ment le nom de M. Jolly. Il signera 
pour la société, mais il ne pourra 
créer de valeurs commerciales pour 
se* opérations; la société sera gérée 
et administrée par M. Jolly ; l'apport 
du commanditaire est de vingt mille 
francs. 

Pour exlrail : 
MOIUN, mandataire. (5442J 

Suivant acte passédevant M'Emile 
Fould, soussigné, et son collègue, 
notaires à Paris, le vingt-neuf no-
vembre mil huit cent cinquante-six, 
enregistré, 

M. Ignace-Léopold WE1L, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue d'En-
ghien, 7, 

Et M. Charles WEIL, aussi négo-
ciant, demeurant à Paris, rue d'Eu-
ghien, 7, 

Ont formé entre , eux une société 
en nom eolleclif, ayant pour objet la 
continualiun des affaires de la mai-
son fondée à Paris par M. Ignace-
Léopold Weil, c'est-à-dire l'achat'et 
la vente à commission de marchan-
dises de toute nature, 

Et il a été dit : 
Que la raison et la signature socia-

le seraient lgnace-L. WEIL et C1'. 
Que chacun des associés aurait la 

Signature sociale, mais n'en pour-
rait faire usage que pour les affaires 
de la sociélé, sans pouvoir s'en ser-
vir pour son compte personnel, sous 
peine de dissolution immédiate de 
la société, si bon semblait à l'autre 
associé , indépendamment de tous 
doimnages-intérèls. 

Que la société commencerait le 
premier Janvier mil huit cent cin-
quante-sept et finirait Je premier 
juillet mil huit cent soixante-trois, 
saill ies cas de prolongation ou de 
dissolution anticipée prévus audit 
acte, 

Et que le siège d* la société serait 
fixé rue d'Enghien, 7, dans les lieux 
où se trouve exploitée actuellement 
la maison de commerce de M. lgna-
ce-L. Weil. 

Pour extrait : 
S.gné : FOL'LD. (5444) 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le vingt-huit no-
vembre mil huit cent cinquante-six, 
enregistré le vingt-neuf, l'otio 192, 
case 3, verso, par Pommey, qui a 
reçu six francs pour les droits, 

11 appert : 
Qu'une société en nom collectif a 

été formée entre M. Pierre-Adolphe 
PARTENAY, propriétaire, demeurant 
à Paris, boulevard Beaumarchais, 
93, et M. Théophile BERNARD, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Montmarlre, 13 ; 

Que cette société a pour objet l'a-
chat et la vente, soit à forfait, soit à 
la commission, de bois de pin écor-
cés et autres, à l'usage de la boulan-
gerie ; 

Que son siège est élabli à Paris, 
rue de Bercy-Saint-Antoine, 65; 

Que sa raison de commerce est 
PAR TENAY et O', 

Et que ses opérations ont commen-
cé le vingt-huit novembre dernier, 
et" finiront le premier juillet mil huit 
cent soixante-cinq. 

Pour extrait : 
RADEZ, 

rue du Four-Sainl-Honoré, 9. (5447) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-

lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillit, i. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SÏNDICS. 

De la dame MAIRE, commerçante, 
rue Ncuve-dcs-Mathurins, 104, le 13 
décembre, à 12 heures (N« 13580 du 

gr.); 

Du sieur LANCEIiEV.EE (Frédéric), 
ancien ma de vins traiteur à Passy, 
rue des Bassins, 9, le 13 décembre, 

à 2 heures (N« 13591 du gr.); 

Du sieur BUDLN l'aîné (Jean-Bap-

Uste-Edmond), commissionnaire en 
marchandises, rue Portefoin, 4, te 
13 décembre, à 2 heures (iV 13595 
du gr.); 

Du sieur FLEUR Y (Henry), relieur, 
rue St-Je.an-de-Beauvais, 18, le 13 
décembre, il 2 heures (N° 13459 du 

gr.); 

Du sieur ORSET (Hilaire), maître 
maçon au vitrage Levallois, demeu-
rant actuellement à Champerret, 
commune de Neuilly, rue des Arts, 
4, le 13 décembre, a 2 heures (N" 

13458 du gr.); 

Du sieur- I1UCHARD (Lazare), md 
de vins, rue du Petit-Lion-St-Sau-
veur, 19, le 13 décembre, à 2 heures 
(N- 13594 du gr.); 

Du sieur D'HARMEVILLE ( Jean-
Casimir), md mercier, rue St-Hono-
ré, 25C, le, 13 décembre, à 9 heures 
(N« 13596 du gr.): 

Du sieur GRANDCHAMP (Jean), 
nul de vins à Batignolles, rue de la 
Santé-Prolongée, 5, le 13 décembre, 
à 10 heures Ip! (N« 90S7 du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux stjndies. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DALLOYAU (Simon), md 
de grains, rue de l'Arbre-Sec, 43, le 
13 décembre, à 9 heures (.V 12503 
du gr.); 

' De la société BOEUF et COINTE'P, 
commerce de broderies, rue Pois-
sonnière, 10, composée de Hu:uf 
( François-Benoît ), demeurant au 
siège sucial, et Cointet (Benoit), de-
meurant actuellement à Villeurban-
ne (Rhône), le 13 décembre, à 9 
heures (N° 13163 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 

créunces : 
NOTA. Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rifteation et. affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur N1COLET (Pierre), char-

ron à Grenelle, rue Croix-Nivert, 25, 
impasse Rebet, le 13 décembre, i 2 
heures (N° 13429 du gr.); 

Du sieur ROUTIER (Pierre), entr. 
de maçonnerie il Vaugirard, chaus-

sée du Maine, 50, te 13 décembre, A 
2 heures (N° 133-23 du gr.); ,im«j>>>' 

Du sieur BB1LLE (Jcan-liaptisle), 
md tailleur, boulevard de Slras-
bourg, 36, le 13 décembre, à 2 heu-
res (N" 13402 du gr.); 

Du sieur GAl'LARD (Amédée-Hi-
laire), md de vins, rue du Pas-dc-
la-Mule, 9, le 13 décembre, à 9 heu-
res (N» 13432 du gr.); 

Du sieur MAZÉ(IIenri-Pierre-Fran 
cois), mercier, rue de la Victoire, 78, 
le 13 décembre, à 12 heures (N» 13122 

du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faitlile et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement dei 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invites à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, nh 
dicatif des sommes à réclamer MM. 

les créanciers: 

Du sieur DAVID (Raimon), négoc. 
en perles et pierres fausses, rue 
Rambuteau, 23, entre les mains de 
M. Lacoste, rue Chabanais, 8, syndic 

de la faillite (N- 12298 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
le la loi du 28 mai 1831, être procède 
â la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sai! I l'union de la faillite du sieur 
ROUGET (Alexandre), nég., faubourg 
St-Honore, 56, sont invités à se ren-
dre le 13 déc, àlO b. Ira précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
linitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ler; leur donner décharge de leurs 
tondions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au m-effe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 10361 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
PBÉt'ONTAINE, fabr. de cols-crava-
tes et chemises à Paris, rue Neuve-
St-Eustache, 30, et à Melz, rue des 
Clercs, i, en retard (le faire Vérifier 
et d'affirmer leurs créances, sont to-
llés à se rendre le 13 déc., a IL 

précises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 

à la vérification et à l'affirmation de 
leursdites créances (N°13068du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 

REDDITION DE COMPTE, 

Messieurs les créanciers du sieur 
AUGADE lits jeune ( Géraud ), tô-
lier, rue Louis-Philippe, n 7, sont, ; ̂

éaier 
mvités .a se rendre le 13 décembre, M ,e Y< 
à 9 heures très précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des créanciers, pour, con-
formément à l'article 536 du Code de 
commerce, entendre le compte qui 
sera rendu par les syndics audit 
jour, et donner leur avis tant sur la 
gestion que sur l'utilité du main-
tien ou du remplacement desdils 

lyndics (N» 13072 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com^ 
merce de la Seine, du 12 novembre 
1856 , lequel déclare commun au 

sieur Clément BRIERRE le juOTiient 
de ce Tribunal, du <9 décembre 1W, 
qui a prononcé la faillite des siema 
LHOTTE et C'', déclare en consé-
quence ledit sieur Brierre, comim 
iv -ut tut pu-ie deli souttC Lliollt 

ei C", en état de faillite ouverte; 
fixe h la date du 19 décernl» m 
l'époque de la ccssaliuii de-p,iit-
mchts du sieur Brierre ; 

Nomme M. Rezançon juge-com-
missaire, et M. Lacoste, rue Chaba-
nais, 8, syndic provisoire; 

Ordonne que les opérations de I» 
faillite, déclarée le 19 déembre MM, 
seront, en vertu du présent juge-
ment, suivies sous la dénonnnalioa 

^Faillite'de la société LHOTTE tt'P, 
mds de cidres, ayant eu son siégea 
La Villelle, rue de'Flandres, 3.1, la-
dite sociélé composée de: t; Jean-
Louis-Chrisoslome LHOTTE, ta» 
rant à La Villetle, rue Mwmm 
33, ci-devant, d aeluellemertUj»; 
bervilliers, 29, en lace le tort, eii 

R"sieurélément BBIERRE. du -
rant à La Villelle, rue dfi r J ; 
33, puis àAubervillicrs,ctaçUi* 

ment sans domicile connu .M i«" 

du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 9 DÉCEÏBItl 

(îEDï HEURES Mlercioux et I
;
emoW 

nég., sjnd.-Trocquct,™ .* . 

timenls, clôt.-Sorin, labM»» 
te, aflirm. après union-

ONZE, HEURES : RoRra, nég.*» 

zes, BVfids, i;.» 
MIDI : Rocher jeune, nég. en 

ries. synd. - Marre, ma mm 

dot: - Bollard, W«M£» 
fes, èonc, - Dame-H°**%r 
de lingeries, rem. à Mui-
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. 

dot, fabr. d'articles poui m, 
rcotvpe, redd. de e-omple-
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„ 

UNE HECKE : Mathorez, "r 
vins, svnd.-Foucaud. ent' j. 

çonnerie. id.-Pasteau-JaP"
11

' 

goe. en draperies,
 y
J^'

sS
^i 

*»én»aratJon»> 

Demande 
.lu DU" 

e en séparais<®>0 
entre Reine-ColddcB0U# 

et Louis-Théodore -M
0

,
1
, lin.*' 

LARD dit ROCKET, à
 1

 f 
de Paris, 54 (Seine). -Ba 

Demande en séparation ®M 
enlre Emilie-Claire THW*»; ,t-

Félix VERRET, a Pan*- ' 
Gervais, 3. - Ernest UOf 

™ué. - ,. '„ A. »»' 
Demande en séparation ',„>„,!> 

enlre Marie - Louise - *
 Joi(

p» 

BILLARD et FrUgg^ t» 

SCH1RMEYER. a ¥,.M&n.' 
du Levant, 22. - A- w 

... ^ 
eniïe"Cat^rinej|èb'oni^

i2l
„ 

et Joseph BOGEB, f^J^ttf 

les, rue de l'Eglise, )->■ 

Levant, 22 

voué. 

Demande en séparation « 

lu 

ger, avoué. ,, bi#>j 

jement de ^P«»«S|. 
entre t*~ 

ni ue linO " n 
._.Eugéme-A^»!«Btt»* 

Jean-Pierre ÇABH^;
ï0

u*-

Décès e< I"»»J,,u:l' 

Dusdïcemtul^^-?: 
ns, rue Laffille, 
;anogne,46 ans, rue m

 Aa
 l»< 

mue v»-..fVSis>«!# 

- Mm^Ve»^ &g3 
Folie-MéricourtjJ»^» '„, Fo ic-.M('nrou i, 

ans, impasse Ber !.. •
 011

n£ 
lange. 60 ans.r e d'i , i 
32. - MHe_Trcn blaj, „, 

_ J. «< V 
;e M-." 

Sandre, 37.'- M. ï^frïft 
ihnrlemagne, 
ns, rue Be'Uîçfiasse 
ard, 52 ans. ~ 

Knrcgistrô ù Paris, le 
Reçu deux francs quarante centimes. 

Décembre 1836, F. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE iVEUVE-DES-MATHURlNS, 

Certifié l'insertion sous le 

18. Pour ̂ s^^-^^S^ 


